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PA.RTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Ageaoe jlltumUlair. 

'ARRETE Nf> 868-49 F. du 27 oitobre 1949. 
•LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHevALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 
CoMPAONON DE" LA LmÉRATlON, 

CoMMJSSAlRE DELA RÉPUBLIQUE AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOlrs .du Commissaire de la, République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r<!organisation
administrative du Terrikllre du Togo èt création d'assemblées 
leprésentativtl>; 

Vu les articles 147 et 148 du décret du 30 né«mbre 1912: ' 

Sur la proposition de J'Ordon?ateur.DéJégué; 

Le· Ûlnseil Privé entendu: 


ARRETE: 
ARTl<;LE ·PREMIER. - Il est institué auprès de la 

Prison civile de Lomé une Agence intermédiaire char· 
gée Sous lie. contrôle de l'Ordonnateur-Délégué, d'as. 
surer 1e reoouvrement des recettes 'énumérées à l'ar­
ticle '2 çi,après. . 

. ART. 2. - Les recettes susceptibLes d"être recouvrées 
paT cette agence intermédiaire sont,: 

1b -, Le pl10duit ,des cessions de cordes, paniers et 
menus objets divers fabriqués par la main d'œuvre 
pénale; '. 
~- Le produit d,es cessions de la main d'œuvre 

pénale. 

. ART. 3. - L'Agent intenuédiaire est désigné par 
décision du Commissaire de la. République, sur pro­
position du Commandant de CercIe, Directeur de 
la Pnson de Lomé, après avis confonne de l'Ordon· 
nateur-Délégué. Il délivr-e valable quittance des som­
mes qU'il .est habilité à percev.oir. Il est tenu de rever· 
ser aU début de chaque trimestre, entre ,les mains 
du Trésorier.Payeur de Lomé, les sommes recouvrées 
par lui aU cours du trimestne précédent., 

ART. 4. - Le présent arrêté prendra effet pour 
oompter du 16 octobre 1949 et sera euregistré, corn: 
muniqué et pubUé partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. H. CtDlLE. 

Con...ua.wMj"t. de Lom' 

Régie municipale 

ARRETE Ne!, 87l-49jF. du 27 octobre 1949. 

LE GOUVERNE.\iR DES C.OLONIES, 

CHEVALIeR. DE LA LtorON n'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBË1tATlON, 


CoMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le' nécret du '23 m.rs 1921 déterminant les llttrlbutlons 
et les pouvoirs du Ûlmmls"saire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorgamsation 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; " 

Vu le décret du 6 novembre 1929 portant institution de 
Communes-Mh.ieS au TQgQ; 

Vu l'arrêté dl:! 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
constitution, de fonctionnement, le régime admlnistratif et 
financier des Comm~nes-Mixte $' du TQgo; 

Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commun';" 
Mixte de Lomé, ensemble tous texies le modifiant ou le 
,complétant; 

Vu l'arrêtê du 16 janvrer 1948 portant institution de rég1e 
muniCipale; ­

Vu le procès-verbal de la délibération de la Commission 
municipale de Lomé en date du 19 juillet 1949; 

Vu le premier compte administratif de la régie municipale 
de Lomê (exercice HI48) approuvé en Conseil Privé.le. 26 
Septembre 1949 dont le montant des rece,ttes ordmalres 
dépasse un million" de francs; '~,' 

Vu, le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des COlonies,' ensemble tous texies modificatifs ultérIeurs et 

, notamment le décret du 21 novembre 1946;, 
Attendn que par arrêt en date, du 11 août 18&2, la Cour, 

des Comptes a jugé que .les ComiflUnes et organismes corn­
munmlX de création récente appartiennent à la juridictIon .qUl
résulte du revenu ordinaire de leur premier qompte; . 

. Le cOnseil Privé e!ltendu;': 

\ 
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les comptes de .'gestion du 

ReceVe'Ur de la régie municipale de la Çommune­
Mixte de Lomé," y compris le compte du budget 
de l'exercice 1948, sont déférés à la Cour des Comp­
te;.' , 

, ART. 2. :-.- i.e ,présent arrêté sera enregistré, corn: 
IttUniqué et pubIjé partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1949. 
J. H. CËOILE. 

Débita de boiuo... 

'ARRETE No 872-49jA.P.A. du 27 odoln'e 1949. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIeR DE LA ŒOION D'HONNEUR, 


CoMPAONON DE LA ÙBÉltATtON, 

COMMlSSA1RE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret'du 23 mars 1921 déterminant les attribuf:1oDS 
et les pouvoir.;· du CommIssaire de la République .au Togn; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
admlnlstrat!.. du territoire du Togo et création .d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret validé du 10 juin 1942 réglementant la fabri­
càtioo, l'importation, la vente et ta coJ1S()mmation des ~ 
sons ,i'lcooliqucs; , 

Vu l'arrêté général du 22 août 1942 fixant les êonditiolll' 
d'application du décret du 10 juin 1942 sus-v;"é; 

Vu la 'lOI validée du 20 nOVembre 1940 relative à la nouVell~ 
réglementation applicable au. débits de boissons; 

Vu l'arrêté' nd 530 CD du 17 oetobre 1944 réglementant
les palentes et licences au Togo, et ses modificatifs; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Aucun café, cabaret ou autre 

débit de boissons alcooliques à consommer sur place 
ne peut être'9uvert au Togo sans l'autorisation pcéala­

'ble de l'aut<>rité administrative. 
Il en sera de même des hôtels, restaurants et auber­

g-es lorsque des boissons alcooliques y seront offertes, 
même à l'occasion -et comme accessoires de la nour­
rilnre. 

ART. 2. - Est considérée comme ouverture d'un 
tlou""l établissement: 

la) - ,.Toute mutation dans la personne, soit dU 
propriétaire, soit du 'gérant; , , 

2» - La translation d'un établissement d'un lieu 
dans un aùtre., 

,ART, 3, - Toute personne ou société qui veut 
obtenir l'autorisation d'ouvrir lin des établissements 
désignés à l'article premier doit en fa:ire par écrit 
la demande en indiquant: , 

117) -:- Les n0!ll! prénoms! dat~ ~t lieu de naissance, 
profeSSIon, domICIle et nationahte; . " 
2»- A quel titre elle doit. gérer l'~tabliS&ement 

et tes nom, prénoms, date 'et lieù de naIssance, pro­
fession et domicile du propriétaire s.'il y a li~; 

3<» - La situation des locaux où &Cra exploité l'éta­
blissement.' , 

A l'appui de œtte demande devra être annexé le 
plan des locaux, qui devront 'répondrèaux conditions 

. modernes d'hygiène, lie confort et d'agrément. 
La demande doit être accompagnée d'un certificat 

de bonne vie et mœurs et d un extrait. du casier 
judiciaire ayant moins de trois mois dé date, 

ART. 4. Les demandes sont adressées au Com­
missaire de la République par l'intermédiaire des 
Commandants de Cercle qui en délivrenf récépissé 
et les transmettent avec leur avis motivé. 

Le CommIssaire de la République stalne après 
avoir pris l'avis d'une commission composée du, Chef 
du Bureau des Affaires politiques et administrai:1~, 
du Directeur du Service de Santé et d'un Com!l1erçant 
délégué par la Chamhre' de Commerce. 

ART. 5. - L'AufQrité admi!listrative dispose d'un 
,pouvoir discrétionnaire. Toutefois l'autorisàtion prévue 
à l'article premier du présent arnêté ne peut être ac­
cordée: ,. 

l".} - Si le gérant ou le propriétaire, s'Hy a ~ieu, 
sont interdits ou mineurs même émanclp~; , 

2» '- S'ils ,ont suhi une condamnation; 
a) soit pour crimes de droit commiln; 
h) soit à un emprisonnement d'un, mois au moins 

pour vol, recel, escroquerie, filouterie,a.bus de con­
fiance, recel de malfaiteurs, outrage public ~ la pu­
deur, excitation de mineurs à la débauche, tenue d~, 
maison de jeu, vente de marchandises .falsifiées ,et 
nuisibles à la santé, ou pour récid,ive de coups et 
blessures. 

ART. 6: - Est considéré comme définiti:W:ment 
fermé et ne p6uvarit être ouvert sans une riouv~lle 
aufQtisation administrative tout établissement qui aura 
cessé d'exister depuis six mOlS au ,moins, sauf dans 
les cas de réparations aux locaux, de transformation, 
OU d'agrandissement. Toutefois si l'établissement' a: , 
été fermé par suite de la mobilisation de son proprié­
taire, il pourra être ouvert au plu~ tard dans le délài 
de $X mois suivant la libérati()l1. 

ART; 7\ '.- En cas de condamnatilln dùgérant OU 
du propriétaire à une peine d'emprisonnemeni ou 
à une peine supérieure pour toutes intr~ctions ,autres 
que celles prévues par la loi du 1er octobr,e 1917 ré­
primant hnesse ~lique, la fermeture provisoire 
ou définitive de l'établissement peut être prononcée 
par aéciswn du Comn;JÏssaire de la Répt;blique après 
avis de la Commission prévue à l'article 4. 

Ces condamnations, eu dehors de celles spécifiées 
au paragraphe 2 de l'article 5 du présent arrêté ne 
font pas nécessairement obstacle à Une nouw:lle de­
mande d'ouverture de débit de boissons formulée 
par le condamné à l'expiration de sa peine, .~u après 
réhabilitation. ' , .­

ART. 8. Nul ne peut être 'autorisé à ouvrir un 
café, Un' cabaret ou un débit de" ,boissons alcooliques"· 
à conSOlnll)er sur place dans les, localités où il existe 
actuellement', un' établissement, de cette nature par 
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500 habitants agglomérés ou 1.000 habitants non 
aggLo~éré~. Cette ~nterdicti~n _ne s'applique pas

·toutefols a ceux qUl vendraient des. bOIssons ne tl-­
ttant aucun degré d'alcool. 

AR.T. 9. - A toute époque l'autorisation de vente 
pOurra ,être retirée' par décision du Commissaire de 
la 'République pour tous motifs d'ordre public, sans 
qu'il y ait lieu à. dégrèvement des term-es -à échoir 
du droit de licence. La remise gracièuse, totale ou 
partielle, des tel1nes non échus pourra être accordée 
par le Commissaire. de la République après avis de 
l~ Commission prévue à l'article 4, et pour des motifs 
particuliers. . 

. AR.T. 10.' - Nul ne peut être autorisé à ouvrir un 
café, èabaret ou débit de boissons alcooliques à con­
sommer Sur place dans un rayon de 100 mètres au­
tour d'un édifice consacré à un Culte quelconque, des 

_ cimetières, des h-osplces, de tous établissements d'i~ 
tructLon publique, des sanatorla, des préventoria, et 
-des -:rganisrnes.publics, créés en vue du développement 
phySlqu:e de la jeunesse et de la protection de la santé 
publ,ique. - _ 

. AgT. 11. - Les infrac!i-ons au présent ar"êté seront 
punies des peines de simple poUce. 

. ART •. 12. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout -où besoin sera. 

Lomé, le 27 octohre 1949. 

J. H. CÉmI.E. 

. 'ARRETE No 873·49 AE. da 27 octo/Jl'e 1949. 

LE GOUVERNEUR DIfS COLONIES, 
CHevALtER DE LA LtatoN D'HONNaJ1~" 


CoMPAGNON DE LA Lm!!R.o\T10N, 


_COMMISSAIR.E DE LA RtpUBUQUE AU Tooo, 
. Vu le décrd du 23 mars 1921 déterminant.]es attributions et 

les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret dlr 3 janvier 1946' portant r!'organlsation 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 552fF. du 15 octobre 1943 fixant les-quotités, 
le mode d'assiette; et les règles de perception des taxes fis­
cales d'importations aU Togo, ensemble les tems subséquent
le modifiant OU le C<lmplètant. . 

Vu l'arrêté l1"> 687fF. du 8 déoemhre 1942 fIXant les 
quotités, le mode d'assiette et les règles de perception d .. 
droils u'exportation au Togo, cnscmble les textes subséquenill 
le modifiant ou le complètant. 

Vu l'arrêté 47649/AE. du 23 jllÎn 1949 fixant les vilewcs 
mercuriales pour le calcul des droits ad valorem, pendant 
Je deuxième semestre 1949; ­

Vu l'arrêté 06549ID. du 20 août 1949 rendant exécutoire 
la délibération nO a.49[ART. en date du 11 avril 1949 de 
l'Assemblée Représentative du Togo fixant la valeur impo­
-sable pour la perceptI,on des taxes fiscales d'entrée et de 
sortie; 

Vu la décision nO 403/D/AE. du 2 juin 1949 portant
désignation des membres de la Commission des me~urJales; 

Vu les propositions formulées par la Commission des 
mercuriales en sa séance. du 19 octobre 194<Il . 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
AgTICtE PREMIER.. - L~ tableau des valeurs mer­

curiales à l'exportation est modifié de la manière sui.. 
vante: 

UNITÉ VALEUR 
_DB NOMEN- DÊSINAiJON DES PRODurrs OBSERVATIONS' 

DE VALORATlON MBRCVRIALI!CLATURÉ 
. 

.­
,Deuxième Section 

Matières V~géta/es 

CÙAPITRE VII. 
. 

FRUITS ET GRAINES 

. 184 Amandes de coco ou coprah embarquement 
en sacs . .. 

, Amandes· de palme on palmistes embar­193 a 
, q uement en S~CS. . . 


193 b 
 .Amandes de karité embarquement en sacs . 
. . CUAI'ITI<e VIII . 

[)enrüs Coloniales de consommation. . 
Cacao en fèves e-mbarquement en sacs.224 

.. 

la t. net 

-

-


8.200.­
, 

10.200,­
3.500,­

. 

36.000:-:­ . 
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ARX. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­

du immédiatement applicable par voie d'affichage àla 

Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 


,lieux publics. . 
Lomé, le 27 octobre 1949. 

J. 	H. Cmu:. . 
------"--­

C. ,.. T. 

'ARRETE No 875-49jCFT du 27 oCtobre 1949. 

LE GOUVER.NEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtOlON O'HONNEUR, \' 

-COMPAGNON DE LA LmmATiON, 

CO.\tMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOQO, 
VU 1 e détret du 23 mars 1921 déterminant les atfrmunons et 

tes pouvoirs du CommISsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté interminIstériel du 2 J'umet 1923, instituant un 
Fonds de renouvellement -spé::ial u Service des Voles de 
pénétration ,cl du whart du Togo; 
'Vu l'arrété no 49 CfT. du 19 l'a.vier 1949, rendant 

proVlsoîrement exécutoire le Bùdget. nnexe du chemÎn de 
,~r et du wharf du Togo - Exercice 1949; 

Vu le rapport nO 373/CF. du 25 <Jct<Jbre 1949 du Directeur 
~~ .Réseau des chemins de fer; 

Li! 	 conseil privé entendu; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER, - Est autorisé le prélèvement 
de la Somme de. cinq millions' cinq cent quatre vingt 
,dix huit mille francs (5.598.000), sur le compte 
du Fonds Spécial: Fonds de Renouvellement du 
Budget de l'Exploitation du Chemin ,de fer et du 
Wharf du Togo, afin de permettre le paiement des 
dépenses i,nscrites au chapitre IV (40 trimestre 1949 ). 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des Chemins de 
fer,. Sous-Ordonnateur du 'Budget Annexe et le Tré­
$Oner-Payeur sont chargés chacun en ce qui le con­
cerne de l'exécution du présent arrêté qui sera enre­
gistré, publié au Journal Officiel du Tenitoire et 
communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 	27 octobre 1949. 
J. 	 H. CÉDILE. 

ConnU du coat.nU"ux 

'ARRETE NcJ 8S9-49jA.P.A. d1l 2 n01/embre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA U:OlON O'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBËRATION. 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo, 
'Vu le décret du, 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouVoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le déoret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 

J.dminlStrative du terriloire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu. le décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 porlant 
eréation d'une Assemblée Représentative au Togo, promul­
gué par llrnllé na 836/Cab. du 1er novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.. ~ Est rendue exécutoire au ,terri· 
toire la délibération nb 63-491APA du 27 'octobre 1949 
de l'AssC!I!blée Représentative du Togo portant iéu.' 
torisation, au Coriunissaire de la République de dé­
fendre les intérêts du Territoire devant le .corisèil 
du Contentieux' administratif du Togo contre la re­
qu~te déposée par le sieur da Silva Jadntho. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oommu­

niqué et publié partout où besoin sera., " 


Lomé, le 2 novenibre 1949. 

_______::.J._H. CÉDILI!' 


DELIBERATION No 63j49jAPA oatorisantle Commis, 
, 	 salre de t" Répltbliqae à sotdenir aa nom du Tern. 

Voire devant .le Conseil du Contentieax atfmlnis'ra:­
'tif du. Togo l'act/Olt en défense contre l'instance (lll_ 
'gagée auprès de cette iuridictiolL par ta reql!iJt.e 
déposée par le sieur da: Sil,'o Jacilitko. 

L'Assemblée Représentative du Togo. 
Vu le' déoret, du 3 janvier 1946 portant réorganisation' 

adminiStrative du Togo; 
Vu le décret du 25 oc'Iobre 1946 portant cféa~n <rune 

Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant eonformément aux dispositions de l'aitlcle 34 

paragraphe 50, et à celles de l'artiele 51 du déeret précité: 
A adopté d.ns sa séance du 27 octobre 1949, la délit» ' 

ration dont la teneur suit: -. 

Le Commissaire de la République est autorisé à 
soutemr au nom du Territoire devat<f le Conseil du 
Contentieux administratif du Togo l'aCtion en défense 

. contre l'instance engagée auprès de cette juridiction 
par la requête déposée par le sieur da Silva Jacit].tho. 

Fait il Lomé, le vingt sept octobre mil neuf cent' 
quarante neuf. '. , 

Le Président de l'A.R.T., 
OLYMPIO Sylvanus. 

:ARRETE 	Nd 891-49jAPA du 3 novembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES, COLONIES, 


CHEVALlER nE LA tA110N D'HONNEUR,' 
CO.\\P'\C'iNON 	 DE LA Lr8ÉRATtON, • 

COMMISSAIRE DE LA RÉpUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 détenninant lesatlribufJolUI 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République 'aU Togo; 
V,! .le décret du 3 janvier 1946 ponanf. ·reOrganls.ti~ 

adminIstrative du terntoire du Togo et création d'assemblees 
représentatives;"·,, 

Vu l'arrêté n" 307 du 1er juin 1935porlant réorganisiJlo
tion de la Chambre de Commerce du Togo; " .' 

Vu les arrêtés modificatifs subséquents, à savoir: les. 
,arrêtés "'" lISl/APA, du 11 Sél'tembre 1943, 531/APA. du 
5 octobre 1943 et 134/APA. du 16 février 1946. 

ARRETE: 

AltfiCLE PREMIER. - La liste électorale de la 
Chambre ,de Commerce du Togo sera étaj)Iie dans 
Je courant du mois de novembre par la OomrtIission 
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préVue à l'atiiicle6, de l'arrêté du lOT juin 1938 susvisé. 
Cette listè sera arrêtée et d~posée au' cercle de 

Lomé le 30 novembre 1949. Les électeurs dont l'ins­
ooption:aurait' été omise ou contesté~ pourront adres­
ser leurs réclamatiOns au Président de la Comiriission 
jusqU'au' 15 décembre 1949 inclus. 

La' Commission statuera ensuite sur les réclamations 
et la' liste définitive sera soumise à l'approbation 
du Commissaire de la République quI statuera en 

. Conseil 'privé avant le 1er janvier 1950. 

R:. ART. 2, - Vu l'urgence, le présent arr,êté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles 
et Subdivisions, ain~i que dans tous les bureaux de 
Pestes 00 Territoire. . 

Lomé, le 3 novembre 1949. 
J. H. C~LE. 

'ARR.ETE M< 893-49/A,PA du 3 novembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER ne LA LÉGION r.YHONNEURI 

COMPAÔNON DE LA LtBtRATION, 

COMMlSSAlll.E DE LA RÉPUBLIQUE AU T 000,'. . . 
Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les att"lIutrons 

et 'Ies pou""i", du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territOire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret no 4fi-2378 du '25 octobre 1946 portaut 
création d'une Assembtée Représentative au Togo, promulgué 

, par. arr~ "'1 S36/Cab. du 1er novembre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PilEMlER. - Est rendue exécutoir.e au ter­
ritoire la déIîbér~tion Jl<l 71.49jAPA du 21 octobre 

c., -1949 de l'Assemblée: Représentative du Togo modi­

fiant ,l'arrêté n<I 398 du 26 juillet 1934 réglementant 
le. fonctionnement· de la fourrière dans le Territoire 
du Togo: . 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, commu­
roqué et pubUé. partout où besoin sera. . 

Lomé, le 3 novembre 1949. 

J.-H. CÉDILE• 

DELlBER.ATION Na 7l/49/APA modifianJ t'arrêté 
du 26 jui.!let 1934 réglementanJ le fonctionn.el1wmi 
de la f()ll1'rlèrl3'~dans le Territoire du Togo. 

L'Assemblée Re'pnésentalive du Togo. 
Vu œ décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du Togo; . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté du 26 juillet 1934 règlementant le fonctionner 
nrent de la foUrrière daru le territoire du Togo; 

Vu J'arrêté du 26 janvier 1928 règlementant là protecbon Id 
l'usage des voies publiques; . . . 

Vu le rapport en date du 13 août 1949 du Commissaire de! 
la République au Togo; 

Délibérant confonnément aux dispositions de l'ar!lcle 34 
paragraphe 250 du 25 octobre 1946 précité; 

A adopté dans sa séance du 27 octobre 1949 les dispos.~ 
tians dont la tenèllr suit: . . 

ARnCLE UNIQUE. - Est modifié Comme suit l'ar­
ticle 8 de 1'arrêté susvisé du 26 juilIet1934, réglemen­
tant le fonctionnement de la fourrière dans le Terri­
toire du Togo. 

Nt. 8. - Les tariJi; des frais de fournère, nOurri­
ture, gardi'ennage et entretien, sont a.insi fixés pour 
tout Le Terriooire : 

. C. M. 1>11 LOMÉ LBS AUTI<ES 1 , BT 
CENTRES

C. h<DIGÈNI! 1>'ANlicRO 

par jour5O,­Chevaux 'et Bœufs 100,­ -" etMulets et Alles 30,­60,­
par animalChiens, moutons,. porcs 75,­ .. 38,­

2,­Animaux de basse-cour 4,­. 200,~Automobil..., 100,­ , 
Motocyclet!ès 50,­100,­ , 
Bicyclettes 2O,~40,­
Autres objets 1,­2, ­

.1 
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Oes tarifs sont indivisibles. et toujours cOmptés 
pour une fraction entière quelle qùe soit, la durée 
du séjour en fourrière, - ' 

Fait et délibéré à Lomé, le 27 octobre 1949, 

Le Présidetit de l'A.R.T. 
Sylvanus' OLYMPIO. 

,Le Secrétaire, 
Rodolph TRÉNoU. 

Taxee et 'rai. de , ... lIce 

'ARRETE Np 896-49fA.P.A. tiJl ?n.ovembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA llOlON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBtRATION, 

COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ;. 

Vu le décret n~ 46-2378 du 25 oelobre 1946 portant
créa.tion d'une· Assemblée Représentative .au Togo, promul... 
gué par arrêté nO 836/Cab. du 1er novembre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Territoire la délibération no 79-49jAPA du 29 octobre 
1949 de l'Assemblée Représentati...e du TOg\) fixant 
les taxes et frais de justice en matière civile indigf!ne 
au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
biuniqué ,et publié partout où besoin sera. 

Lomé, ),e 5 novembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

'DELIBERATION Nt> 79f49-APA de ~'Ass(jnt"lée Re­
présetitatNe da Togo fixant les faxes et frais de 
iasuce en matière civile in.dJgène au Togo. 
L'Assemblée Représentati\'e du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du Togo; 
v'ù le décret du 25 octobre 1946 portant créanon d'une 

Assemblée Représentative au' Togo; 
Vu le décret du 30 déoembre 1912 sur le régtme financier 

des colonies; 
. Vu le décret du 21 avril 1933 ""rlant réorganisation de 
la Justice Indigène au Togo, ensemble ses modificatIfs; 

Vu l'arrêté nq 488 du 30 août 1934 fixant les tarifs d 
fraIS de .justice en matière in<!'gène aU Togo; 

Vu l'arrêté n" 359-49/APA. du 4 mal 1949 rendant 
""'écnloire la délibération n'a ·31-49 du 28 avril 1949 de 
l'A.R.T. fixant au Togo le tarit des frais en matière crlm" 
nelIe, correctionnelle e~ de simple police; 

Vu' le décret du 30 avril 1946 portant suppression de la 
justioe indigène en matière pénale dans les territoires rele.. 
.. ant du Muustè,.,.de la. France d'o,!tre-mer; . 
. Vu. le rapport en. date ,du .(} août 1949 du Conimissaire 
de la République au Togo; .' 

. Délibérant COnfonnément aux dispositions de l'arbcle 34, 
paragraphe ,'22 et à ·~elles de l'artIcle 51 du décret du 25 
octobte 1946 précité; 

A adopté dans sa séance du 29 octobre 1949 la délibét< 
ration .dont la teneur suit;· 

ARTICLE PREMIER. -. Les taxes et frais de justice 
en matière civile indigène aU Togo sont règlementés 
d'après les dispositions sui\'antes: 

ART. 2. - Tout litige, sauf' exceptions préVues 
à l'article 3, donne lieu au profit du Budget du 
Territoire 'à l'acquitvement d'une taxe fixée comme 
suit: 

a) - lorsque l'intérêt en jeu n'est pas susceptible 
d'évaluation: . . 

350 frs. dans les Cercles de Lomé, Anécho, Kloutp, 
200 frs. dans les Cercles d'Atakparrré, SOkodé, 

70 frs. dans le Cercle de Mango. 
b) ,lorsque l'intérêt en jeu est détenniné: 
2 Ofo du montant de la demande, avec minimum, de 

perception de 350 frs. dans les Cercles de Lomé, 
Anécho, Klouto; _ 

1,5 Ofo du montant de la d~mande; awc minimum 
de perception de 200 frs. dans. les Oercles d'Atakpamé, 
Sokodé; . 

1 Ofo du montant de la demande, avec minimurnde 
perception de 70 frs. dans le Cercle de Mango., 

ART. 3. - La taxe est acquittée avant l'instance. 
par le demandeur;· elle n'est "exigible qu'une seu­
le fois devant le Trihunal saisi en prenilier ressort; 
elle iI'e'st pas due en conciliation. ., ' 

Les plaideurs dont l'indigence est constatée par 
l'autorité administrative peuvent être exemptés en 
tout ou en partie du paiement de la taxe et de tous 
autres frais par le Tribunal, qui motivera cette mesure 
dans son jugement ou arrêt.. 

ART. 4. - Toute partie qui, succombe est condamnée 
aux dépens, dont le montant eiit indiqué dans le dis­
positif du jugement ou de l'arrêt. . 

.. Lé Tribunal peut compenser les dépens et en opérer' 
la ventilation entre les parties succombantes. 

ART. 5. - La délivrance aux parties d'une expédi­
tion de 'jugement ou d'arrêt donne lieu à l'acquitte­
ment au profit du Teflitoire d'un droit forfaitaire de 
100 frs. dans les Cercles de Lomé, Anécho, Klouto; 
70 frs. dans les Cercles d'Atakpamé et Sokodé, et 
30 frs. danS le Cercle de Mango. . 

Le3 mêmes droits sont dûs pour la délivrance 
aux parties de l'expédition de l'acte constatant, dans 
les conditions prévues aux articles 5 et 23 du décret 
du 21 avril 1933, l'aCcord intervenu entre elles devant 
le Chef ou 'le Président du Trihunal en conciljiation.. 

Pour les arrêts du Tribunal Colonial d'Appel, le ~ 
droit est fixé à 250 jrs. II est perçu en outre, pour 
chaque expédition, un droit de 70 frs. aU profit du 
greffier de ce Tribunal. . 

Les expéditions délivrées à la requête de l'Admln!s­
tration ne donnent 1i€Ù à aucune perception. 
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. AllT.6. - Le gniffier du Tribunal Colonial d'Appèl . 
perçoit une aliocation de 15 frs pour chaque affaire 
soumise à l'examen de ce Tribunal. cette allocation 
est à la charge du Bùdl?;et Local. 

AllT.· 7. - Il est taxé aux té!noins, sur leur de· 
rnande, quand ils sont convoqués hors du lieu de leur 
résidence, 30 frs pour chaque journée ou fraction de 
journée de présence au siège des tribunaux. 

Il est en outre. alloué aux témoins domiciliés à 
plus de 10 ·kilomètres une indemnité de déplacement, 
à l'aller comme aU retour,. calculée à 0 fr, 75 par ki· 
lomètœ parcouru. 

AllT. 8. - Il est anoué aux experts, quand ceux,ci 
n'appartiennent pas à un service relevant de l'Admi. 
nistration locale, pour chaque rapport écrit et, en 
outre, par heure de travail, une indemnité de 200 frs. 
Ce tarif,est doublé pour les heures de nuit, c'est·à· 

. dire après 18 heures. Il ne peut être taxé au maxi­
mumque six heures de jour et deux heures de nuit. 

Les dits experts perçoivent en outre, s'ils sont ap­
pelés à plus de deux kilomètres de leur résidence, 
Une indemnité de déplacement à l'aller comme au 
retour calculée à raison de 15 frs. par kilomètre 
paroouru. 

"Les médecins requis par les tribunaux indigènes, 
quand ils n'appartiennent pas à un service relevant 
de l'Administration locale, reçoivent à titre d'hono­
raires les allocations prévues par les articles 15, 16, 17 
et 18 de la délibération no 31-49 du 28 avril 1949 de 
l'A.R.T. fixant au Togo "Je tarif des frais en matière 
crimirieIJe, oorrectionnelle -et de simple police, ren­
due exécutoire par artété n" 359-49 APA du 4 mai 
1949. . 

ÀllT. 9. - Les frais, autres qu'e la taxe fonaitaire 
ou prOpOrtionnelJe prévue à l'article 2, sont avancés 
en cour.; d'instance par les parties à la demande de qui 
irest procédé à la mesure qui entraîne les frais, ou par 
toutes les parties en cause quand cette mesure est 
ordonnée d'office par le Tribunal. 

AllT. 10. - .Les taxes instituées au profit du Ter­
ritoire sont perçues par l'Agent spécial sur un état 
de taxation établi par le Président du Tribunal. 

AllT. 11. - Les Agents spéciaux établissent en fin 
de mois un état récapitulatif des recouvrements effec­
tués avec l'indication des numéros et dates des quit­
tance. délivrées et de leur inscription au livre-journal. 
Ceux-ci sont régularisés dans les formes ordinaires. 

". 
. AllT. ·12. - Sont abrogées toutes les dispositions 

antérieures oontraires, notamment l'arr.êté du 30 août 
1934 .. 
, Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 

29 octobl'e 1949. 
Le Président de l'AR.T., 

Sylvanus OLYMPIO. 
Le Secrétaire, 

Rodolph TllÉNOU. 

-'--..,----- ­

P. T. T. 

Timhre-poste comm.émoratif 

DECISION No 742/D/PTT. da 5 novembre 1949. 


LE GOUVEllNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtGJON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtRAT10N, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU' Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altrIbuoons 
et les pouvoirs du CommlSsaite de la Rêpublique au Togo;· 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territOIre du Togo et création 9'assemblées 
représentatives; 

Vu la décision n" 589(D(PTT. du 30 août 1949 nommant 
]a CommjsSIon chargée de procéder à la réception des tim.. 
·bres COmmémoratifs du 75e anniversaire de la fondation 
de -l'U.P.U.; 

Vu la décision na 633/D(PTT. du 23 septembre 1949 
autorisant la mise en vente des timbres susvisés; , . 

Vu la lettre nO 004906(Postel(3B. du 17 octobre 1949 
du Mimstère de la France· d'outre.merj 

DECIDE: 
AIUICLE PllEMIER. - L'article 2 de la décision 

nq 633/D/PTT. du 23 septembre 1949 est annulé et 
"emplacé par le suivant : . 

Lavente de cette figurine cessera le 31 mars 1950. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 novembre 1949. 
J. H. CÉDILE 

.----~ 

Ouverture de hureau 

ARRETE No 910-49 bis. PTT. da 12 novembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LéGION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LmtRATloN, 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrlbutfons 
et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIstrative du territoire du Togo··et création d'assemblées 
représentatives j 

. Vu l'arrêté ha. 71 Ter du 30 novembre .... 1920 portant 
ouverture des bureaux de poste aux opérations postales, 
télégraphiques et téléphonique:;, au service des articles d'argent 
et des envois contre remboursements; 

Vu les arrêtés nos 74 et 419 des 28 décemb'" 1920' et 
5 août ·1932 ouvrant toutes les localités pourwes d'un 
bureau de pos~ au service des colIs .postaux; . 

. Vu les décisions nt>; 149 et 149 des 10 septembre 1935 
et 17 octobre 1936 ouvrant les bureaux de poste au. seMee 
de la Caisse d'Epargne; . 

Vu l'arrêté n" 155 du 23 mars 1941 ouvrant ious les 
~I"'eaux de ,PC?Ste du Territoire au service dés chèque; 
postaux de 1 À.O.F.; 

Vu l'arrêté no 459(PTT. du 15_juillet1947 portant fixation 
d,e l'encaisse des bureaux des PTT. du territoire. du Togo; 

Vu l'arrêté hO 829/pTT' du 22 octobre 1948 portant 
attributions d'indemnitéS dlv:erses ·au perS9nnel· autochtone 
des Transm~ions du Togo;' . . 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Une recette Postale de plein 
exercice est ouverte à Dapan'go - Cercle de Mango 
- à compter du 1er décembre 1949. 

ART. 2. - cet étabUssement participe aux opéra. 
tfuns suivantes: 

Echange de la corre'Spondance postale ordinaire et 
recommandée - tous régimes, 

Service des colis postaux ordina!res, avion et contre 
remboursement - tous régimes, 

.Service des articles d'argent, valeurs à recouvrer, 
enV1OI~ postaux çontre remboursement - tous régimes, 

Exploitation télégraphique et téléphon;Ïque tous 
Ilégâmes, . , . 

Caisse a'Epargne et Chèques postaux ainsi qu'à 
fous services admis par les règlements Postaux en 
'I1igneur au Territoire à l'exception du semce des 
lenVQ,Îs avec valeur déclarée. 

Àln. 3. - L'encaisse maximum du bureau de poste 
de Dapan.,o est fixée à 5.000 'francs. 

ART. 4. ...:. L'indemnité annuelle de ,gérance et 
de responsabilité est fixée à 6.000 :Wancs. ,,' 

ART. 5. _ Le Chef dû SelV!Îce des Postes et Télé· 
oommuuicationsest chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui Sera enregistré, publié et communiqué par­
fout où beSOin sera' 

Lomé, le 12 novembre 1949. 
J. H. CÉDII;.E,----_-.::..-


Per••aae' 

.Agents Sanitaires 

l'ARRETE No 901.49/P. da 7 ft()vemwe 1949, 

LE GOINEW'IEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER, nE LA t.eOION nJHOHNI!:IJR, 


COMPAQNO!lZ DI'! LA LlotltATION, 

CoMMI5;>AIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le 'décret du 23 mlUS 1921 déœrminant les attnbutions et 
les pouvoifS du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu té décret du 3 JanVier 1946 portant réorganisation 
adminlstratlve du territo.re du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté_n" 288/p, du 1 juin 1945 nxant le statut 
générai des e.!dres locaux autochtones du Territoire du Togo; 

Vu les arrêt<s n<ll 4ll/P, et 412/P. du 16 juin 1947 
modifiant les tableaux anne.e" 1 et Il de l'arrêté nb 2S8fP, 
du 7 juin. 1945 .sUSVlSé. 

Vu l'arrêté nO '114/P, du 16 juin 1941 portant création et 
fIXant le statut· du cadre 10c.1 autpchtone des agen1s ~ 
ta~; 

Vu l'avis ëmiS par l'Assemblée Représentative du Tog;o 
dans sa séance du 12 avril 1949; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par lettre ri" 60374 
du;/2 octobre 1949. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 16 de l'arr,êté nO 

414fP. du 16 juin 1941 susvjsé est abrogé et rem· 
placé par le suivant: ," 

({ ART, 15. - En cas de. succès, les élères agents 
Sanitaires sont nommés agents sanitaire'S de. 3e c1allSe», 

ART. 2. - Les articles 17, 18, 19,20 et 21 du ~me 
arrêté du 16 juin 1947 sont abrogés. 

. ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où lJeSIOin sera. 

Loll1é, le 7 novembre "1949, 
J. H. CrolLE. 

------.:......;:... ­

D ••• t .......nl. ''''f.II.lrco 


'ARRETE No 902.49/IM. tfit 8 ItOvembrè 1949. 

LE 'GoUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UOlON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LmtRAnoN, 
COMMlSSAIRE DI! LA RÉPUBUQUI! AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les àttributloœ 
et les pouvoirs du Commissaire de 1. République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganlAtion 
adminlstrat.ve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; • \ 

Vu Je décret du Z1. juin 1931 (Marine Mardtilllde).: e 

Vu 1" dééret du 12 juillet 1948 (Marine Marchande); 
Vu l'arrêté ministériel du 18 févrîerl949 (M'rlne Mar­

chande): ' 
Sur instructions 899 Ab/3 <lu 9. mars 1949 <:lu Ministre 

de 1. Marine Marchande: . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les taux des délaillSements 
forl'aitaires dans le port de Lomé sont, modifiés com~ 
me suit en ce qui concerne les frais correspondants 
aux indemnités journalj.ères allouées aux. eaPitailles 
des navires effectuant des rapatr,iements sur réqui" 
sition : 

a) Officiers .et assimilés . . . • . 360 t'ra:nci 
b) Personnel Subalterne : , . • .'. 260 efrancs, 

ART. 2. - {,e présent ar~êté sera enregistré,<commu. 
niqué et publié partout où besoin sera. . 

Lomé, le 8 nov.embre 1949. 
J. H.· CÊDILE. ------=­

/ 
Parmi. Il,, " ••"Iulr. 

ARRETE No 905-49{fP, 'du 10 novembre 1949, 

LE GOUVERNEUR DES COLQNŒS, 
CHEVALlJ!R De LA LtolON D'HONNEUR. 

COMPAGNON OE LA LIBÉRATION, '~ 
COMMISSAIRE DE, LA RépUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 màrs' 1921 détenninant les .tt;.ibut>~· 
et les pouvoirs du CommlSSaJre de la 'République aU Togo; 

Vu le décret du 3 j.nvier 194ô portant ·réorgall.lSatfon 
admin.stratlve du territoire du Togo et création d'as ..mbléell 
représetitatives ; 

Vu l'arrêté !11> '430 du 4 octobre 1926 portant les droits 
de pernus de condwre; .. 

Sur la proposition du Chet du Service des Travaux' 
. Publics et ,des Mines du Togo; . 

http:adminlstrat.ve
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ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. ....: L'anêté-nb, 430 du 4 octo!:ire 

1926 susvisé est et de'meure r'IPporté. ' 

ART. 2. .:- Le taux' des droits à perœvuÎr pour. 
i;examen au permis de oonduire et délivrance de 
duplîcata sont fixés comme suit à compter .de la 
date de la signature du présent arrêté : 

. 1"> - Droit d'examen pour permis de conduire: 500f. 
l'examen pouvant porter sur la couduite d'une o.u 
plusieurs catégories de' véhicules (touriste poids· 
lourd - transport en commun) à condition que 
l'examen se passe à la même séance) ­
2» - Remplacement ,d'un pennis lllSagé. 50 l'. 
:lb) - Délivrance de duplicata : 300f. 

.ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communjqué partout où besoin sera. 

Lomé, 10 novem!:ire 1949. 
J. H. C~LÎ'"------'--

Mala d·œ .... r. )Hisal. 

:ARRE.TE No' 908-49/ApA da 12 n01lemlll'e ~949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUJ!f{ nI! LA LtGlON b'tlONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LJfléR:Ano.'l, 

, , CoMMISSAIRE DE LA Rl!PUBUQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 •.déterminant les attributiollS et 
les pOUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu 'Ie' décret du 3 janvier 1946 portant roorganlSation 
administrative du tl'rrilolre du Togo et création d'ass'lmbléea 
tcpresentati_; 

VU Parrêté du 1er septembre 1933 réorganisant le rég;me 
pénll<'ntûlire au Togo, el les f<xf<lS modiflcatifs subséquents; 

Vu l'lIrrêté du 14 novembre 1937 réglementant à nouveau 
la cessibn de la main-d'œuvre pénale au Togo; 
• Vu Je décret du 12 aoüt 1937 portant eromulgaoon
du projet"de C()!lvenUon concernant ·le travaIl forcé OU 
cbhgalolre adopté par la Collfér<n« Iniernafo,.l,e du Travail 
dans sa qu.lorzième session tenue à Genève du 10 au 

,28 juin 1930; 
,,--. 

Vu . l'avis erniS par l'Assemblée ReprésentatiW du Togo
dans sa séance dt! 29 octobre 1949; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont supprimées de la régle­
mentation en vigueur au Territoire relative à la main­
d'œuvre pénale toutes dispositions préVoyant sa ces­
sion éventuelie à des particuliers, compagnies ou 
personnes morales privées. 

La cession reste toutefois pennÎse lorsque la main-, 
. d'œuvre est destinée à l'exécUtion de travaux publics 
d'intérêt général. 

, ART. 2. - 'Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publjé partout Où besoin sera. 

Lomé, le 12 novembre 1949. 
J. H. CÉllILE. 

Karlt. 

ARREtE No 91(}-49fAE. dIS 12 novembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COlONIES, 
CHINAUEl( DI! LA LtmoN D'HoNNEUIt. 

Co1o\PMlNON DE LA LiBéRATION, , 
COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE' AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
·les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rOOrganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la 101 du 14 mars 1942 et les textes modificatifs 
su~ts; 

Vu l'arrêté l1'J 508-49/AE, du 30 juin 1949 portant fer· 
meture de la campagne d'achat des amandes, de karité de 
la récolte 1948-1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'ouverture de la traite du 

Karité de la campagne 1949-1950 est fi1(ée <lU 16 no­
~~bre 1949. ' 

ART. 2. - Aucune valeur F.O.B. ne sera officielle­
ment fixée pour cette campagne. ' 

ART. 3. . - Vu l'urgence, le présent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
à la Mairie de Lomé et danS tous les bureaux de Ciro 
conscriptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 12 novembre 1949. 
J. H. Ci!DILE.-------' ­

E•••Igs•••s' 

No 911-49 E. - Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo en date du: 

14 novembre 1949. - Pour l'année scolaire 19:19­
1950, le nombre et l'emplacement des écoles des 
Missions Evangélique et Méthod,iste au Togo, sont 
fixés comme suit: 

Cercle de Lomé 


Ensei.gllemen:i, dIS prem~er degl',J : 

Lom'é (Garçons) , . . • • 6 classes 
Lomé (Filles) , . . •.. 3 classes. 
Tsévié • . . 3 clas.ses 
Tsiviépé . . . • • . • . 2. classes 
Missi.on-T ové .. 1 classe 

cercle d'Allécho 
Anécbo . . . . . . . . 3 classes 

Cercle d'AtakpamJ 
Atakpamé ....... 3 classes 
Kesido . . . . " . 3 classes 
Oblo . , 

~ 

3 classes 
Sodo . , 2'c1asses 
KunlOWU 1 classe 

Cercle de /(loliio 
Palimé ' '. 5 classes 
Ele .... 3 classes 
Danye-Kpeto 1 classe 
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Lanvie . . . . . 3 classes 
Kuma-Adame . .' • . 2 classes 
Tomég'b'é . " '. 2 classes 
Woame • . . 1 classe 
Agou-Nyongoo • ' 4 classes 
Agou-Dogbadzi 2 tlassès 
Agou-Akpolo 1 classe 

Cerc!p de SokotM (Sao. LIlnta-Kafa) 
Pya " . . .' . . . . . 2 classes 
Landa . 2 claSses 
l'ar.etide . . . • '. . . 2 classes 

Rlela 

'ARRETE No 915-49fAE. du, 16 nowmbre 1949. 

LE DOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVAL1ER. OE LA LÉoION D'HONNEUR, 

_ COMPAQNON DE LA LIBÉRA110N, 

COMMISSAIRE DE LA' RépUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déte!1l1inanf les attributions et 

les' pouvoirs du Commtssai'" de la RéPllhlique au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194ô portant réorganisation 

administrative du TerrilOI'" du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu la lm du 14 mars 1942 et les texi<s modificatifs 
subséquenls ; 

Vu l'arrêté 50949 AE. du 30 juin 1949 portant fer_ 
_'" de la camp3gne d'achat du ricin de la rérolte 194&< 
1949; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La traite des graines de ricin 

de la récolte 1949-1950 est déclarée ouverte à comp­
ter du 15 Novembre 1949. 

ART. 2. - Aucune valeur F.O.B. ne sera officielle­
ment fixée pour cette campagne. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le prélent arrêté sera 
renQu immédiatement applicaJ}le. par VlOie d'affichage 
'à la Mairie de Lomé et dans tous les bureaux des 
circonscriptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 16 novembre 1949. 
J. H. Ct~DILE.------'--


Bud,•• t'. J. O. IL 1. ' 

'ARRETE No. 916-49{Plan du, 16 IUJwtn'bre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIeR DE LA U~0I0N D'HONNEUR, 


COMPAGNON Df LA lnttRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 m..... 1921 déterminant les attrlbuoons 
et les pouvoirs du OJmmlssalfe de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194ô portant réorgaOlsation 
admil11s!rabve du territoir<l du Togo et création d'assemblées 
représentativ<'Jl ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'Al>! 
semblée Represen;aove 'du Togo promulgué au Togo le 1er 

, novembre 194ô; 
Vu la délibération rfJ 82149 de l'Assemblée Repréaentative

du Togo portant approbatiOn de l'utilisation d'une p-rem'ère 
trancbe de 247 millions SUr le Budget FIDES. (Exercice 
1949-1Q5() ; 

ARRETE: 
ARTICLE PI!I!MIER; - Est rendue eXécutoire au 

Togo la délibération No' 82{49 en date du 9 ,Novem!­
J

bre ,1949 de l'Assemblée Représentative Qu Tdgo 
portant approbation de l'utllisatlon d'une première 
tranche de 247 millions sur le Budget l'IDES (Exer­
cice 1949-1950) ; . 

ART. 2. -, Vu l'urgence, le présent arri!:té sera 

rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 

à la Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 

Subdivisions, ainsi que dans toùs les Bureaux ,des 

Postes du Territoire. 


Lomé, Je 16 novembre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

DELIBERATION Nb 82{49 de l'Assem8fée Repré­

sentatlYe du, TQgo portant approl;t1ilon de l'ulit.tsa. 

tion d'UM première ullIICfte de 247 milti()fIS S/V' ta 

Budget F.i.D.E.$. (ExerciCe 1949-1950). 


L'Assemblée Représentative du TOg\>. 
Vu le décret du 3 janvier 194ô portant réorganisatiOll 


administrative du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 194ô portant création d'one 


Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le fiéc",t du 3 juin 1949 relatit au mode d'établiSSli­


ment et à la procédure d'exécution des programmes tendant 

à la réalisation de> plans d'éqUIpement et de développement 

de la 101 du 30 avril 1946; , 


Vu les radiotélégrammes du Ministère de fa France d'oufn*. 

mer no' 50051\ du IT aoat 1949, 50064 du 14 septembre et 

50076 du 24 octobre'; , 


Délibérant en sa Séan"" du 9 no,""mbre 1949 et se référant 
, au tompte rendu de la séance du 14 mal 19491 , ' 

Sous réserv;; des dispositions de l'article 35 du décTet:-du 

25 ocoob", 1946; 


A adopté les dispositions dont 1. "me'If_ suit : 

ARTICLE UNIQUE. - Est approuvée l'exécution' d'une 

première tranche du Budget Spé.:ial du p.I.D.aS. du 

Togo, exercice 1949-1950, se montant à 247.000.000 

et se répartissant oomme suit: 


Dépenses générales . . . • • 1.360.000 frs 
'Production agrioole . . . . . . 32.250.000 frs 

Forêts . . . . . . . . 3.800.000 frs 
Elevage . . . . . . . 5.000.000 frs 
Chemin de Per '.... 40.000.000 fiS 
Routes et Ponlis 48.500.000 frs 
Ports . . . . 15.000.000 frs 
Transmissions . 6.800.000 frs 
Santé . . • . , . 54.500.000 frs 
Enseignement . . 27.790.000 frs 
Urbanisme et Habitat. . . . . 4.000.000 frs, 
Travaux urbains et Ruraux . . . 8.000.000 frs 
Pait et délibéré à Lomé en séance publique du 

neuf novembre mil neuf cent quarante neuf. . 

Le PréSident' de l'A.R..T" 
,OLVMPIo-Sylvanus, 

Le Secrétaire, 
Rodolph TRËNou. 

http:p.I.D.aS
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

MI..I .... 

Plir arrêté du Ministœ d~ 'Ia France d'Outre-Mer 
en date <lu: 

7 oovenilire 1949. - Le MédeCin Commandant Cha­
venon Ouy, en .servi(je hors cadres au Togo(), est chargé 
d'une mission en France en vue de procéder au choOix 
et à la oornrnande du matérièl technique chirurgical, 
médical et d'hospitalisation destiné au nouvel hôpital 
de Lomé. 

Le Médécin 'Commandant Chavenon, ,est platé en 
position de mi.ssion ,en France pour une durée maxi­

mum de trois mois, à oompter du jour de son ariivée 
dans la métropole. 

Il aura <lroit,pendant toute la .durée de sa mlS­
sion: . 

1" - aux émoluments auxquels il pourrait préten­
dre dans la positioOn de service au Togo et qui lui 
seront réglés en Franes CFA. 

20 - aux indemnités de déplacement prévues pour 
les militaires de son grade en mission dans la métro­
poOle et qui lui seroOnt régléeS en francs. métroOpOli­
tains. 

Les dépenses résultant du pai·ement des émoluments 
et aUocations prévues à l'article 2 ci-dessus, ainsi 
que les 'frais de transport semnt imputés au budget 
du TogoO. 

a.Cll••••••••• 

Con.lormémelIi aux dù>p!Jsitjon.s da rMcret da 8 ;llillét 1949 la membres de l'E/lSeignemelIi ct.après 
tMsignis solIi rangés c<Jmme suit dam le cadre Ulliqne dei Professeurs Agrégés. 

D'ÉCHELON.. NoM GRADE EcB8LOII 
O'AFPECTATION .. u 1.1.49 

, ..' . 
~....... ~ •• ~u ••••• u •••••••••• u •••••••••••••••• ~ ••• u ••• u ..... 
..................7' ..•. 


..................................................... ..
............. n. • ••••••••••••••••• n ....................... ' 


Prof. Agrégé Togo 3 2 ans - 3 mois. 

.............................H .......................................................... . 


. . . 
............................ H ••••,.......... n •••••••••••• H ••• ~.. 
 • ••• ~ ................. . 
 • ............................. u ........... ~................H ............. .. 


C<Jn.lormémelIi aux disp!Jsitio/lS da tMcret da 8 iutllet 1949 la membres dB l'ElISelgnemelIi cl-apiis 
tMs'gnés .mlt rangés comme suit dans 'es cadr!J{i Ultitples des ckt1l'gés d'Ell$eign.emetti .et Ad;oittts d'Ensetc 
'f1neméJtt. 

NOM 

U~:;:. ,.•• li'••• u ...........n._•••••••••u ........._u....u ..un••nn. 


Il - Adjoitrls d'Enseignement 

.......,............................................................ 


' .....'............ u ..... , ................ u .............H....... 


..........'•••• j,...................................n •••• 04HHU .. 


... u •••••••••••••~~.u ••• u .......•...........................~H 


ANCIENNBTÉ 
-rllIlRITO.RR 1 

D
7 
ÉCHELOrcGRADE 

D'AFFEGTA'tIO.N ..u1.1.49 

• ...................0. u. 
........................ 
 • ...................................... u ............ ~ .. 


• ...................... 
H •••••••••••••••••••••• n .......................... u ................. o-••• ~. 


• •• H •••H •• U ••••••••••• H ••• H ........................... H ................ H •• H ...... • ........ .. 


Adjoint d'Enseignt 2 ans - 3 moisTogo 

H ......H ..... ;;.~............ ~ 


........................u ... H ............ n ..... n •• , ••••H.. • .. 
 u ••••• u •••• n .. H ......... .. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. (). F. 

Coallt Jo".. cadru 

Par, décision âu Gouverneur Général, Haut Com­
missaire de la République en A.O.F. en date du: 

26 octobre 1949. - M. Mensah (Emmanuel), Com­
mis Adjoint de 3> Classe du Cadre Commun Secon­
daire des Services Administratifs d'A.O.P., est main­
,tenu dans la pDsitionde congé hors cadres, sans solde, 
pour servir au Togo P9ur une nouvelle période de 

'. trois ans à romp1er du 1er janvier 1949. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

No.h••Ii.a 

Par décision n~ 732 D/P. du: 
4 novembre 1949 .- M. Cadi Désiré, Administra­

teur·Adjoint de 3' classe des Colonies, est nommé 
Chef Adjoint du Cabinet du Commissaire de la Répu­
blique. 

Alf"ctalloa" 

Par décision il" 729/D/P. du: 
2 novembre 1949. M. Charton Marcel, aide· 

conducteur contractuel des Travaux Agricoles, est 
affecté à la Direction du Service de l'Agriculture 
allec résidence à Tsévié. 

Par décision n" 730/D lE. du : 
2 novembre 1949., M. Enjalbal, Professeur liCencié 

de 2' c:asse du cadre métropolitain, nouvellement ar­
rivé au Territoire est affecté au Collèg,e Moderne et 
technique de Sokodé, en qualité de Principal. 

M.. Blandin, Instituteur de 6. classe du cadre métro· 
politain, nouvellement arrivé aU Territoire, est affecté 
au Collège Moderne .et technique de Sokodé, en qua­
lité de clJargé de coùrs. 

Madame Blandin, 1nstitutrice âe 6e classe du cadre 
métropolitain, nouvellemént arrivée au TerritOire, est 
affectée au Collège Moderne et techhiqjle de Sokodé, 
en qualité âe chargée de cours. 

Par décision ri"'731/D/P. du: 
3 novembre 1949. Le Surveillant Adjoint d' Agri~ 

culture de. se classe du Cadre Commun Secondaire de 
l'A.O.P. Komla'n, Kouma Lucien,en service à Ma­
kpamé, 'est affec: é à la Ciroonscription Agricole de 
Palimé à l'expiratiJon de son CGugé. . 

Le Surveillant Adjoint d'Agriculture de se classe 
du Cadre Commun Secondaire de l'A.O.P. Lawson 
Samuel, en service à Palimé est affecté à la Circons­
Cription Agricole d'Atakpamé. . 
/ Par' décision n" 733/DfP. du: 

4 novembre 1949. - La décision ni> 712/D.P. du 
26 octobre 1949 portant affectation de M. Boucher 
est et demeure rapportée. 

M. Beucher Charles, contrMeur. principal. de 2" 

classe dei; Transmissions Coloniales est affecté li: 

Lomé, en templacement de M,. Bouquin Mauriee, 


. contrôleur stagiaire rapatrJ,é. 

, Par décision no 734/D/P. du : 
4 nov,embre 1949. - L'agent de poliee de '3. classe 

Douam Doné, en service à Lomé est affecté à Ata­
kpamé. 

L'agent de police stagiaire Ayikùué Louis, en ser­
vice li Atakpamé est mis à la disposition du Chef du 
service de la Sareté à Lomé. , 

L'agent deprolice stagiaire Miagrou Kombaté, en 
service à 'la Sûreté, ,est affecté au Commissariat· de 
police de Lomé. 

Par décision na 740 DIE. du: 
4 novembre 1949. ~ M. Chertier, prùfesseurlicellcié . 

ès-sciences, arrivé au Territoire le 28 octobre' 1949, ' 
est mis â la disposition du Chef du Servic:e de, 
l'Enseignement, pour servir au Collège classique ct " 
moderne de Lomé. 

Par décision no 741 E. du: 

4 novembre 1949. 


M.M. 	 DeséadeiIlas, pllOfesseur licencié ès-lett!les 
Mevel, professeur licencié ès-lettres 
Vasseur, professeur l'cencié ès-lettres ' 
Cadena, adjoint d'enseignement, délégué sur­

veillant :général ' 
arrivéô au Territoire le 2 octobre 1949, sont m;s àla 
disposition du Chef du Service de l'Enseignement. 
pour servir au Collège classique et moderne de' 
Lomé.' 	 " 

Par décision nq 746 D/P. du, 
7 novembre 1949. - M. Akué Bernard, commis 

d'administration-adjoint de 6e elasse, .en service au . 
Bureau dtt cercle de Lomé, est mis à la disposition du, : 
Procureur de la République, près le Tribunal de' 
Premièr.e Instance de Lomé, pour compter du 8 
novembre 1949. . 

Par décision nti 755 D/P. du: 
10 novembre 1949. - M. Adjayé DominIque Jean, 

commis principal âe classe ,'exceptionnelle 1er échelon 
(les Douanes, Chef du poste de Mango est mis "à la 
ilisposition du Chef de Bureau des Douanes de Lomé. 

M. de Souza Emmanuel, préposé de 6c classe des . 
Douanes, adjoint au Chef de poste de KW8djovikopé, , 
~t affe<%, en qpalité île Chef de poste, au poste des 
douanès de Mango. . 

M. Afayl Godefroy, préposé de 6e classe des . 
douanes. en service au· Bureau de Lomé,est affecté au 
Poste des douanes d'Aflao, ,en QUalité d'a<jioint au 
Chef de {loste. 

M. Mensah PranQOis, préposé de 60 ctasse dt>s 
oouanes, nouvellement homme, est mis à la disposition 
du Chef de Bureau des Douanes de Lomé.. . 
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.La présente décision aura effet pour compter du 
le. novembre 1949 en ce qui concerne M. Mensah 
François et du 1er déeembre 1949 pour les autres 
agents. 

Par déeisi'On n<t 756 D/P. du: 
15 nO-vembre 1949. - M. Ekué Innocent, commis 

adjoint de 6e classe du cadre local des transmissions 
du Togo en service ·à ·Ia Recette principale de Lomé 
est ·affecté, en qualité de Gérant, au Bureau des 
P.T.T. de Dapango. 

-=-~~~~-

Par dée':sion l1" 757 DIE. du : 
15 novembre 1949. - M. Pierre Jean, Instituteur 

Stagiaire du·· tadre local supérieur, précédemment en 
service à l'école régionale de Dapango, est affecté 
à l'école régionale de Lama-Kara (di:ection). 

? .M. Kwaku Simon, InsWuleur adjoint de 2- classe 
du cadre local secondaire, précédemment en service à 
l'éco~ régionale de Lama.Kara, est affecté à l'école 
d'Anroum (Anéch_o..:,)_,______ 

Titularisation. 

Par arrêté no: 887-49 P. du : 
2 novembre 1949. - Les infirmiers stagiaires cl­

aprè~ désignés, qui ont terminé leur année de stage 
règlementaire, sont titularisés dans leur empl'Oi et 
nommés infirmiers (je 6e classe pour compter du 1-. 
nov~mbre 1949: 

. M.M. K'Ouzuamé Ayeva Appolin, en service à Mango 
Palanga Agnala, en service à Sokodé 
Agbelonyo Félix, en service à Anécho 
Sohout'Oko Kouassi Michel, en serv:ce à Sokodé 
Mensah J'Oseph,en service à Atakpamé 
Kengbo Jonathan, en service à Pa gouda'. 

l'rol....galioD d • • lagc 

Par arrêté n<i 886-49 P. du : 
2 novembre" 1949. - L'infirmier stagiaire Kumotoo 

Michel, en service à Lomé, est soumis à une nouvelle 
·péri'Ode de stage d'une durée d'un an, à compter du 
1er novembre 1949. 

Tiaoigaage d. satisfaction 

Un témoignage offîciel de satisfaction est décerné 
à M. Navarro Jean, Ingénieur Météorologistè adjoint 
de lli> elasse, en service à Lomé, pour le motif 
suivant: , 

" Chargé <lu service de la sécurité aérienne, a 
réalisé, grâce â son activité et à son esprit d'orga~ 
nisation, le centre météorologique provisoire de Lomé­
Aérodrome dont le foncti'Onnement impeccable permet, 
dès à présent, la protection régulière au départ de 
romé des long-courriers aériens. 

Assurant seul la charge de ce service, il a su, par 
sa compétence et son dévouement, s'attirer les éloges 
de la SociétéAir-France, de la Direction de la Météo­
rologie Nationale et de la Direction du Service 
Météorologique de l'A.O.F. ». 

Un témoignage officiel de satisfaction est décerné 
à Monsieur Sodoga Michel, Chef d'équipe des T.P, 
à Sokodé, pour le motif suivant: 

« Pendant 1()ui:e la durée de la saison des pruies, 
dans les conditions les plus difficiles et malgré le 
déchainement des éléments, a assuré la liaison du Nord 
avec une tenacité inlassable et un courage sans défail­
lance, permet:ant ainsi le ravitaillement de mute .cette 
région du Territoire ». 

-----~-

C.Rgio 

Par décisi'On n'> 735 D/P. du: 
4 novembre 1949. - Un congé administratif de 

. Douze mois avec traitement pour en jouir aU Terri­
toir,e, valable du 6 novembre 1949 au 5 novembre 

. 1950 inclus, est accordé à M. Aquéréburu Samuel, 
instituteur de 1re dasse du cadr,e local supérieur de 
l'Enseignement du Togo qui, depuis quinze ans, n'a 
bénéficié d'aucun congé. 

Pàr décision no 748 DIP. du: 
7 novembre 1949. - Un congé de fin de ",ntrat 

de six mois pour en jouir à 9, Rue Sala Lyon, est 
acoordé à Mlle. Viel Cécile, conductrice ambulancière 
de la Croix Rouge, en service au Togo, qui compte 
25 mois de séjour conséeutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 2< classe (3e caté­
gorie), lui est en outre délivré sur le paquebot 
Brazza attendu â Lomé vers le 26 novembre 1949: 

Par décision n" 749 D/P. du: 
7 novembre 1949. - Un congé adminIstratif de dix 

m'Ois pour en jouir à Pont Saint Esprit (Gar) et à 
Pila Canale (Gorse) est accordé à M. Bozzi Luc, 
chef surveillant Ppal. après 2 ans du cadre commun 
supérieur des Trayaux Publics de l'A.O.F. qui compte 
43 mois de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Un passage pour la France, en 1re classe· (2e caté­
gorie), lui est en outre délivré sur le paquebot Brazza 
attendu à Lomé vers le 26 novembre 1949. 

.Diop"niblilli 

Par décision no: 754 D/P. du: 
10 novembre 1949.. - M. Foli Frédéric, écrivain 

de 4~ classe du cadre local des chemins de fer et du 
wharf du Togo, placé sur sa demande dans la position 
de disponibilité sans traitement par déeision n" 757{ 
P. du 23 novembre 1948, est maintenu dans cette 
poSiti011 pour une nouvelle période d'.un an, à compter
ùù 15 novembre 1949. • 

Agent de p<olicc 

Licenciement 

Par arrêté n<i 898-49 P; du: 
7 novembre 1949. - M. Samazoty Djato ·Louis, 

agent de police stagiaire du cadré local du Togo, en 
service au 'wmmissariat de police de Lomé, est: 
licencié de son emploi pour mauvaise lÎlapière de 
servir . 

• 




16 novembre 1949 • JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 1021 

Garde.-fr....tiirn 

Titularisott'ons 

Par arrêté ntl 90749 P. du: 
10 noV'embfe 1949. - Les gardes-ftontières sfa­

'giaires : 
Akakpo Louis, en service au poste des douanes de 

Bitjabé, . 
Salimu Koriko, ,en service au po,ste des douanes 

de Bangéli, 
qui Qnt tenniné leur année de stage règlementaire, 
sont titularisés dans leur emploi et nommés gardes­
frontières de 6e classe pour compter du 20 octobre 
1949. 

Prolongation de stage 

Par arrêté n<' 906-49 P. du : 
10 novembre 1949. - Le garde-frontière stagiaire 

Vieira Vincent, en service à la brigade des douanes 
de Lomé, est astreint à une nouvelle période d'un 
an de stage, à oompter du 20 octobre 1949. 

Sanction d,sciplùwire - Affectation 

Par décision Ill' 751 DJP. du : 
8 noovembre 1949. - La peine disciplinaire de six 

mois de retard dans l'avancement ?st infligée à M. 
Akakpo Koomlan 'Jean, garde-frontière de 5" classe 
du cadre local du Togo, en service à la brigade des 
Douanes de Lomé, pour indiscipline et mauvaise 
manière de servir. 

M. Akakpo Komlan Jean, garde-froutière de 5< 
classe, eu service à Lomé, est affecté au poste des 
douanes de Nytoé-Zooukpé (cercle de Klouto). 

M. Akakpo rejoindra son noouveau poste d'affecta­
tion par Je train régulier du samedi 12 novembre 
1949. 

DIVEBS 

Par arrêté n" 86749 F. du: 
27 octobre 1949. Il ,est accordé aux veuves et 

orphelins de l'ex-infmnier major en retraite Kaba 
Traoré décédé en Ouinée française le 13 avlil 1948 
le~ allocations de retraite suivantes: 

Allocations de veuves. 
1" - Au taux annuel de Huit Cent Cinquante 

Neuf francs '(859 frs.) pour compter du 14 avril 1948 
et de Mille Sept Cent Dix Huit Francs (1.718 frs.) 
pour compter du l."" juillet 1948 li chacune de ses 
veuves ci-dessous désign~es: 

Matugu, née à Kouméa (cercle de Sokodé) (Togo) 
v,ers 1906 

Benouvé Douml:iouya, née à Gbayo (cercle de Man­
'go) (Togo) vers 1910, domiciliées li Orokoro (canton 
de Sabadougou (cercle de Kankan) (Guinée Fran­
çaise). 

AllocatiollS d'orphelillS. 
2'>- Au 'taux annuel de Quatre Cent Vin'gt Neuf 

Francs (429 frs.) pour oompter du 14 avril 1948 et de 
Huit Cent Cinquante 'HUit Francs (858 frs.) pour 
compter du 1« juillet 1948 li chaque ,groupe d'or­
phelins ICi-après: 

1« Oroupi/J d'orphelillS. 
Romuald Kaba Traoré, né' I~ 7 févlier 1935 Œ 

Anecho 
Emma Kaba Traoré, née le 25 mars 1941 li AnéclJo' 
de Kaba Traoré et de Tata Tassiam. 

2< Oroupe d'orphelillS. 
Bintha Josepha Traoré, née le 27 a\>ût, 193~ i 

Anécho 
Mariam Traoré, née le 4 avril 1938 li Anécho . 
Abdoulay.e Traoré, né le 15 juillet 1943 li AliéchO 
de Kaba Traoré et de Benouve Doumbouya. 

3. Oroupe d'orphelins .~ 
Woussatou Traoré, née le 28 sep(<ambre 1937 .Ii ';

AnéclJo . ' , 

Fassery Traoré, né le 2 mai 1940 li Anécho 

de Kaba Traooré et de Matougou. 


4. Oroupe d'orphelins. 
Gisèle Traoré, née le 21 mai 1938 à Anécho 
de Kaba Traoré et de Tonou. 
La part de pension de la veuve Matougou décédée 

à Kankan suivant l'acte de décès n" 196 du 3 mai 
1949 est reversée sur celle de ses deux enfants 
composant le 3e groupe d'orphelins, 'soi! 85~ fr.+. 
429 fr. = 1.2881 francs l'an pour compter du 14 àvril 
1948, taux porté à Deux Mille Cinq Cent Soixante' 
Seize Francs l'an (2.576 frs.) pour compter du 1"'" 
juillet 1948. .. 

. Les allocations \:l'orphelins susvisées seront man­
datées au nOOm du sieur Issa Traoré, tuteur légal 
suivant jugement nO 41 du 14 avril 1948 du Tribunal 
du 1'" degré de Kankan, 

La dépense résultant du p,aiement .de ces alloca- ~ . 
tions est imputable au chapItre 1 a:rtid.e 4 paragra­
phe 1 du Budget local du Togo. 

Par arrêté n<> 87()"49 F. du: 

27 octobre 1949. - Il est accordé à la veuve et 


à l'oorpheline ci-dessous les aHo'cattons de retaite 

suivantes: 


Allocation de veuve. 
1" Au taux annuel de Trois Mille Six Cents. 


Francs (3.600 Irs.) ponr oompter du 4 juillet. 1949 à: 

Atayi Ayikoélé, née vers 1900 à Ouidah (Dahomey) 

veuve de l'ex-canotier de 1"" classe du chemin de fer 

et du wharf Messan Laté. 


Allocation d'orphelin. 
20 - Au taux annuel de Sept Cent Vingt Fraues 


(720 frs.) pour compter du 4 juillet 1949 li Latré 

Lawson, née le 20 décembr,e 1941 à Lomé (Togo) de 

Messan Laté et de Atayi Ayikoélé. 


L'alloocatjon d'orphelin susvisée serà, mandatée an 

nom du sieur Lawson Gabriel, tuteur légal suivant cere 

tifieat d'hérédité du 20 juillet 1949 établi par devant 

l'Administrateur.Mair.e de Lomé. 
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La dépense résultant du paiement de Ces alIOc'ations 
incombe 
Togo.. 

au Budget Anne",e ,du chemin de fer du 

Avance. 

Par arrêté n" 900.4
7 no\'einbve 1949.' 

9' F. du.: 
- Une' avance de Dix Mille 

franc~ (10.000 irs.) est mise à la disposition de, M. 
CorI/est, Commandant les l'orees de P.olice du ~ogo 
en vue ô'assurer les menues dépenses pour la fête pu­
blique du 11 novembre 1949. 

M. Corvest ôevra justifier dans les formes régle­
mentaires l'avance' inise à sa disposition. 

L'avance ainsi acoordée est imputable au chapi­
tr,e XV, article 3, paragraphe l'ec. du Budget IOCsI du 

'Togo, E",ercice 1949. !. 

Par. décision n'( 745jDjF. du: 
7 no\'embre 1949. - En attendant la régUlarisation 

de le,ur situatioOn financière, une avance de solde 
mensuelle de 25.000 francs CFA., à valoir sur leur 
traitement, est acoordée à chacun des fonctionna'ires 
nouveUement arrivés aU ~erriloire, ci-après désignés: 
M.M. Mevel, Descadeillas, Vasseur, Cadenas, pro­
fesseurs de l'enseignement du 2e degré. 

Par arrêté no 899-49 APA. du : 
7 novembre 1949. - Est appmuvée la désig'nation, 

faite selon les règles coutumières, du nommé Mayimbo 
Sériki, 'oomme chef du canton de BangéLi (cercle 
de' Sokodé - Subdivision de Bassari), en remplace­
ment de Samary, décédé. 

Le solde ôe l'indemnité annuelle de fonctions de 
12.000 franCs fixée par arrêté nO 37-49jApA. du 10 
janvier 1949 ,et précédemment servie à Samary, sera 
v'ersi' au nommé Mayimbo Sériki pour compter de 
la date- ôe sa prise de commandement., 

Par arrêté nQ 914-49 APA. du : 
16 no\'embre 1949. - L'arrêté no 30-49jAPA. du 

10 janvier 1949 relatif à la solde des secrétaires des 
Chefs de canton est complété comme suit: 

Charles Ayivi est désigné comme secrétaire du 
Chef de canton de Gapé avec solde annueUe de 
18.000 francs. 

Par arrêté na 892-49 APA. du: 
2 novembre 1949. - Une commission composée 

tie: 
M.M. 	 Demonio, Administrateur des colonies, Chef 

du Bureau des Affaires Politiques et Admi­

\ 

nistrativ·es . .' . .' Ptésèderil< 
Azémard, Agent ôe la S.G.G.G. à 

Lomé 
'Olympio Sylvanus, Agent Général 

de l'U.A.C. â Lomé MemlJres 
Kalife Michel, Commerçant â Lomé 
Kponton 	André Justin, Géomètre à 

Lomé 
se réunira sur la convocation de son Président à 
l'diet d'établir la liste électorale en vue de procéder 
auxéleclions des ·.membres de la Chambre' de Com­
merce du Togo qui doivent avoir Heu en 1950. 

Par décision no 752 DjCM. du: 
9 novembve 1949. - Sont ncmmés membr.es de la 

Commission municipale ô'Hygiène de la' ville de 
Lomé: 
M.M. Dabezies, In!génieur ~des Travaux Publies ,en 

retraite 

Ajavon, Docteur ·en Médecine. 


ADDITIF à L'arttté no 801-49jE. da 3 oclobrë 1949, 
acc:ordani, renouvelant ou supprimant des bourses 
d'Eludes dans la Métropole. 

Ajouter: 

Faculté de drOlt rie Paris 
Randolph François·Xavier 
Le reste 	sans changement. 

Hui••lcr 

Par arrêté n" 894-49jAPA. du: 
3 novembre 1949. - L'aide-COmmis expédition­

naire auxiliaire Abbey Barthélémy, mis à la dispo-" 
sition du Procureur de la République pour servir à 
la justice ôe Paix cl'Anécha par décision n" 145/P. 
du 9 mars 1948,est nommé aux fonctions d'huissier 
auprès de ,la dite justice de Paix, en remplacement du 
Gendarme Moreau Marcel, Chef du poste de Gendar­
merie d'An écho .. 

t ......nUi: de Ir.a.port 

Par décision' nIJ 744jDjF. du: 
7 novembre 1949. - M. Giilot Roger, Instituteur 

de 2e dasse du Cadre Métropolitain, chargé de la 
;Direction de l'Enseign,ement Primaire, Adjoint au 
chef du service de l'Enseignement au ~ogo, à Lomé 
et Directeur pédagogique du Sec:eur de Lomé, est 
autorisé à utiliser sa ,"oiture automobile personnelle 
T.T. 1818 marque « Simca. 8 » pour les besoins du 
service. A cet effet, il percevra ,une indemnité d'entre­
tien d'un véhicule automobJe de ,MJle Francs (1.000 
francs) par mois, payabI,e t:imestriellement et à terme 
échu, sur le vu d'un certificat- attestant qu'il a utilisé 
sa voitur'e automobile personnelle pour les besoins 
du service durant la période en cause. 

http:membr.es
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La . dépense est imputable au Chapitre XIU- M­
tide 8 - .Paragraphe 7 du Budget Local - Exercice 
1949. . 

La présente Uécision, valable pour l'année 1949, 
aeUet pour COmpter du 1er oc'tobve 1949. 

Par arrêté no 897-49jP. du : 
7 novembre 1949. - M. Achard René, Commis­

saire de Police de 3<' -classe de la Sûreté NaiJonale, 
Commissaire aux délégations judiciahesà; Lomé, est 
désigné pour présider les Tribunaux à; compétence 
oorrectionnel1e ,et de simple Police d'Aiakpamé et de 
Sokodé, pendant la durée de l'absence du titulaire 
M. Prudon Georges, Administrateur adjoint de 2'l 
dasse des Colonies. 

Par arrêté n" 909-49fAPA. du: 
12 novembre 1949. - la liste des assesseurs indl- .. 

gènes près le Tribunal du Premier degré d'Anécho 
pour l'année 1949 ·est modifiée OOmme suit: 

M. Glyn lawson, Notable d'Anécho, coutume mina, 
en remplacement de M. Fred Kumako Mensan nota­
ble d'AnéCho, coutume mina, décédé. . . 

.M. Matchianyigban Hlonto, notable du village d'As­
soukQpé, ooutume mina, en remplacement de M. An-

thon Dumashie nommé président du tribunal OOutu­
mier mina. 

Pal' décision n" 743jDjAPA.· du: 
7 novembre 1949. - l'assistant de Pôliçe stagiliire . 

Seddor André Bruno, ,en servjce à MangO; est nommé ; 
surveiIIant-chèf de la prison de Mango, 
ment de l'assistant de Police adjoint 
Agniar Adolphe, affecté à Lomé. 

en 
de 

remplace­
4<' -classe. 

Par décision "" 750jD/F. du: . 
8 novembre 1949. - M. Paraiso Basile, .,Commis 

d'Administration Ppal. cl Surveillant chef de la Prie 
son Civile de Lomé, est nommé Agent Intermédiaire 
·auprès de la prison Ci'l'ile, de Lomé. . . . . 

Par arrêté nd 890-49jC/D du : 
2 novembre 't 949. - Sont approuvés et rendus exé- . 

cutoires . les rôles supplémentaires exercice 1949 ci· : 
après s'élevant Îl Quat~e Millions Deux Cent Quatan-; 
te Un Mille Neuf Cent Cinquante Sept franes Qua~ : 
Ving': .D1:: Centimes. 

-...... 

No DES MONTANT 
1AGENCES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS

RÔLES DitS RÔLES 

ImpOts sur les revenus 
i 

1,435.1134,90 1.435.934,90 

229 
Trésor-Lomé228 " ImpMs cédulaires (ReteDue. il la source). 
Age•. Anécbo 16.Z08.- 16.208,­Imp"'ts cédulaires (Retenues à la source). .. 

1 

l30 40.~52,- 40.352,­
231 

Age". Palimé ImpOI$ cédulaires (Retenues à la source) . 
Trésor-Lomé 306.2110,­ 306.200,-Impllts cédulaires . . 

22ô.200.":"232 220.200,­Impôts cédulaires .- ...._-~-~--- -
369.107.­

234­
233 369.107,­Impôts cédulaires-

- Impôts cédulaires. 22.963, 

Impôt ~énéral . 29.831,­ 52.794,-:,,,­ 52.794,­
235 - Impôts cédulaires. .. 1.277.800,­

Impôt Il'énéral , 600.-­ 1.278,400,­ 1,278.400,":' 
236 Agce.Anlcho Impôts céd ulaires. . 447.607,­

!mpOt ~énéra! • . 75.155,­ 522,'16Z­ 522.762,­---_._...._--­
4.241.957,90 

.. 

la date de mise en recouvreme,nt de I!es rôles 
est fixée au 5 novembre 1949. 

8. 1. P. 

Par arrêté n" 895-49/ AE, du : 
4 œvembte 1949. - Est .approuvé et r,endu exécu­

toire le rôle des Il'Otisations de ·la Société Indigène 
de Prévoyance de Tsévié, pour l'année 1949, d'un 

montant de: Cinq Cent Soixante Seire Mille Quatre 
Cent Cinquante Francs (576.450 Frs).· 

Tcrrai........la1 


Par arrête no 874-49jDom. du: 
27 odlob~e '1949. - Est approuvée l'attribution 

provisoire à la Société à R.L « Sols et Revêtements » 
(Soler) 95 Bld Sébastopol Paris, d'un terrain doma­
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niàl de la contenance de: 1.000 m2. sis à Lomé, cer­
de de Lomé, constituant partie ·du lot .nO 6 du terrain 
.immatriculé au Livre-Foncier du Cerde de Lomé Vol. 
Il no 358 aux conditions stipulées dans le Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudicafon et moyen­

"'-'­ nant le prix de Deux Cent Un Mille Francs. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis. d'Adjudication 
des travaux de construction de la première trtlnche 

du Lycée de Lomé 
i-,. -­

Le mardi 20 décembre '1949 à 16 heures il sera 
procédé à Lomé (Togo) dans lesooreaux du Secréta­
riat. Général, en séance publique et dans les formes 

. rég1émentaires, à l'Adjudication restreinte sui' soumis­
sions ëachetées des travaux de construction de la 1"" 
tranche du Lycée de Lomé. 

Les travaux à exécuter ont été évalués à la somme 
de 150.000.000 de frs C.F.A. environ 

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme 
de 1.000.000 de frs C.F.A. 

Le cautionnement définitir à la somme de 4.000.000 
de frs C.F.A. 

Lepli cacheté contenant toutes les pièces demandées 
à l'article 6 du cahier des charges (envoi des soumis­
sions devra parvenir au Commissaire de la Répu­

. blique au Togo, à Lomé, le 13 décembre 1949 
avant 12 h. ou être remis au Président de la Commis­
sion. d'adjudication â l'ouverture de· la 1'" séance 
publique d'adjudication qui siègera au Secrétariat 
Gér.éral \.e 13 décembre à 15 h. pour la . rupture du 
pHmier cachet afin .d'exaniiner les pièces requises
a l'article 3 et éventuellement les projets. L'ouver­
ture des plis oontenant les soumissions aura lieu le 20 
décembre 1949 â 16 heures_ . 

Les Entr,epreneurs ROurront consulter le dossier 
, d'adjudication tous les jours aux heures ouvrables: 

A la dir·ection des Travaux Publics du Ministère 
dl! la France d'Outre-mer, 27 rue Oudinot il Paris, 

Ab. diredion du Service des Travaux Publics il 
Lomé. 

A, la direction' du service des Travaux' Publics à 
Dl1I(ar' ; 

Et dEns le~ bureaux de M. Crouzat Architecte, 
12 rue Servandoni à l'aris (6) où ils pourront s'a­
dresser pour tous renseignements relalifs à Cette 
adjqdic&ljon. L'Arclti:tecte· pourra leur délivrer en ou­
tre sur leur demande un dossier complet. . 

Modèle de soumission pOIU les Entrepreneurs pré­
sentant des ma!értl1llx préfabriqués. 

, . Je sOussigné (Nom et prénoms, profession et de­
, meure) agissant aU nom et pOur le compte de . . . 

faisant.élection de domicile à Lomé rue . . 
nOl .: . après avoir pris connaissance de toutes les 
pièceS faisant l'objet de l'adjudication du 20 décembre 
1949 pour la construction de la 1'" tranche du lycée 

,9,e Lomé, me soumets et m'engage à exécuter les dits 

. ·travauxconformément aUX conditions du· Cahier des 
charges et du devis descriptif et suivant' le. projet 
technique remis par mesooins le . . . . _ . à:' 
Monsieur le Commissaire de la République au Togo, 
et moyennant les prix d'application du bordereau des 
prix qui m'a été remis dont j'ai rempli les cadres, et 
du borde~eau complémentaire afférent· aux matériaux 
spéciaux non prévus au projet d'adjudiCation et pré­
vue dans le mien_ . 

A titre ind.catif je join~ à cette souffiission les devis' 
quantitatifs auquel j'ai appliqué les prix de mes bor­
dereaux pour estima :ion globale des travaux. 

Je m'engage en outre à payer les frais de timhre et 
d'enregistrement du cahier des charges, du deves des­
criptif, du bordereau des prix, ainsi que du procès­
vèrbal~ d'adjudication ,enfin les droits d'enregis~rement 
auxquels cette soumission pourra donner lieu si elle 
est acceptée_ 

Fait à . . . . le . . ; . . 
Signature du soumissionnaire, 
Modèle 'de soumissiJJn 

Je soussigné (Nom et prénoms, profession, de­
meur,e) agissant au nom et pour le compte de . 
faisant élee.ion de domicJe à Lomé, ·rue . .. . 
nQ • , • après avoir pris connaissance de. toutes les 
pièces faisant l'objet de l'adJud'cation du 20 décembre 
1949 pour les travaux de construction de la 1re tranche 
du lycée de Lomé, me soumets et m'engage à elié-.. 
cuter les dits travaux conformément aux conditions 
du cahier des charges et du devis descriptlf moyen­
nant les prix d'applicat:On du bordereau des prix 
ci-joint que ï'ai rempli. . 

A titre indicatif je joins à cette soumission les devis 
quantitatifs qui m'ont é,é rem:s auquel j'ai appliqué 
les prix de mon bordereau pour estimation globale 
des travaux. 

Je m'engage en outre à payer les frais de timb~e 
et d'enregistrement du cahier des charges du devis 
descriptif du bordereau désprix ainsi que. du procès­
verbal d'adjudication, 'enf,n les dro:ts d',enregistre­
ment auxquels cette soumission pourra donner lieu si 
eUe est acceptée. 

Fait à . . . ". . le . • . . . . . • 
Signature du soumissionnaire, 

Intendan,ce Militaire de Cotonou 

A VIS relatif à la cldture de l'exercice 1949 

Budget Colonial 


Les créanciers liu Budget Colonial au Togo sont 
informés que par application du décret du 25 jnin 
1934 (article 1er) dont les dispositions ont été éten­
dues "ux Territoires d'outre-mer par le décret du 15 
dÉcembre 1934, la clôture de l'exercice 1949, est fi­
xée au 31 décembre 1949. 
~ Ils sont pal' suite invités à ""mettr,e à l'Intendant 
Militaire de Cotonou, et avant le 15 décemb~e 1949. 
les mémoires, comptes ou factures des sommes qui 
peuvent leur être dues au titre du dit exerc:ce .. 

Les titulaires de mandats aU compte du Budget 
Colonial (exerc:ce 1949) devront en outre se présen­
ter aux caisses du Trésor avant le 31 décembre 1949. 
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AVIS Nb 107 de L'Office MS clt!mges reltitll aux 
, nouvelles mesures monétaires. 

A compter de ia publication du présent avis: 
1" - les importations et les exportations de mar­

chandises ainsi que les frais aooessoires y afférents, 
payables dans l'une des devises négociées au marché 
libre, c'estcà-dire actuellement: le doUar des Etats­
Unis, l'escuoo, le franc suisse, le franc belge et le 
franc de Djibouti, doivent être réglées à l'aide de 
devises achetées ou cédées en totalité sur le marché li­
bre. ' 

2u - Les importations et les exportations de mar­
ch!lndises en provenance ou à destination de ces 
pays dont les devises sont 'négociées au marché 

libre ainsi que les frais aeceS90ires y afférents, peu­
, vent être facturées en franCs et réglées en cette 

monnaie, par intermédiaire des comptes ,. suisses 
libres en franes », « belges libres en franCs » ou 
« porlngais libres en franCS ", selon le caS.. 

'" - En conséquence, wutes les opér!lfions oonuner­
c:iales et financières avec les pays dont les devises sont 
négociées sur le marché libre doivent être réglées, 
pour leur Intégralité, soit par ilchat ou vente des 
devises sur le marché libre, si elles sont libellées en 
devises, soit par l'intermédiaire des (.'Omptes étran­
gers libres en franes, si eUes sont libellées en francs. 
~ - Les cours pratiqués par l'Office des ChanÎres 

pour Ies devises étrangères non traitées sur le marché 
libre et qUI peuv,ent actuellement être négociées par 
l'Office, sont les sUivants: (~n francs métropolitains). 

DEVISES 


1 livre, Sig. 
en 
en 

compte . 
billet .• 

1 dollar canadien - en compte . . . , 
100 cOlll'onnes da/W;ses - en compte . 
100 cOlll'onnes Mrvégienlllls ,- en oompte 
100 cOlll'onnes sl1édoises - en compte 

COURS ACHAT 

979,­
975,­
316,30 

5.060,:­
4.892,­
6.755,­

COURS VENTE COURS ,MOYEI'! 

",~981,- 980,­
985,- .980,­
318,70 317,50 
 ,~ 

5.075,- 5,067,50 
4.908,- 4.900,­
6.775,- 6.765,­

!'f> - La roupie des Indes françaises vaut: 73,50 
francs métropolitains. 

6<' - La parité entre, le franc métropolita'in et le 
franc C.F,A. n'est pas modifiée. 

7" - Un franc C.F.P. vaut 5,50 franCS métropoli- , 
tains. Les transferts entre le Territoire et la zone 'du 
franc C.F.P. sont ,â nou",~au autorisés. 

8" - Les trans~erts à destination ou en provenance 
des trois 'ZOnes occidentales d'occupation en Allemagne 
doivent être convertis, pour leur intégralité; sur la 
base du cours de référence de 350 francs métropoli­
tains pour un dollar des Etats-Unis, 

9<> - Le même cours de 350 francs métropolitains 
!'oUr un dollar des Etats-Unis est applicable intégrale. 
ment à la conversion des dollars des Etats-Unis en 
francs français, pour les règlements avec le Japon. 

l(l" - Le même rours de 350 francs métrdpiOlitains 
pour un dollar des Etats·Unis est également applica­
ble aux transferts en provenance ou à destination du 
Chili et de la Bolivie. 

11'' - Les cours des devises négoc:iées par' l'Office 
des Changes, autres que ceux mentionnés ci·dessus, 
seront publié:; au fur et à mesure de leur détermi­
nation. ' ' 

AVIS No 109 'tk l'Oltlce MS Clumges reldtJ{ llfI< 

règlement de la contrevaleur en franCs des pille. 

lIIJ!JJ/is e/fer:taés sur les licel/Ces dllivrées au 'titre. 

'iÛll'aitk Marsahll ProcédIVe "PRE - B». , 

L'avis n" 107, publié dans le « Togo français » 

du 22 septembre 1949, stipuIe qu~ les importations 
en provenance des Etsts-Unis ainsi, que les frai&' 
accessoires dnivent être désormais réglés ,à l'aide 
de devises achetées en totalité sur l~ marché libre. 

En conformité de (ies dispositions et pou~' tous ks 
paiements effectués aux Etats-Unis, depuis' le '20 
septembre inclus, dans le cadr~ de l'aide Marshall, le 
taux de conversion, applicable aux versements a 
l'Office de<; Changes des contrevaleurs en francs, 
sera 1e cours le plus élevé du dollar sur le marché 
libre des Changes le jour du paiement ou, s'il n'y a 
pa~ de Bourse ce jour là, le jour de la dernière 
Bourse le précédent. , 

La cont~eValeur des paiements effectués avant le, 
20 septembre 1949 devra être calculée suivant les 
dispositions en vigueur antérieurement. 

A\!IS N<I. 110 'de l'O/tiCe des Ckanges, reldtll aiJ/Ç 
Milvelles _lITes monétaires. 
1" - Nouveaux (!Ours, exprimés en francs métro­

politains, de certaines devises négociées par J'Office 
des Changes (en complément à, la 'liste déjà parue ' 
dans J,e « Togo françai,s » du 22 septembre 1949. ­
Avis 107, ~ -). ' • , , 

L 
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DEVisES cour. d'achat 

------~------------I-------~-------· 

en dompte . l.(103,50 
en. billets . • . ·996,­

100 fù>rlns' hollatiddk; - én Compte .' . 9;195,­
:100 eourOf/./'leli 'ttftécoslovaque - en compte 699,­
;100 courOMeS slJédoises _ en billets 6.700,­

· :1' dpUar j;altlldùm - en billets . 315,­
< 

- cour. de yeBtc 

1.006,50 
1.012,- . 
9.225,­

701,­
6.850,­

. ',,:'; ;::., ~320,­
• , • '.l:' ,.._~,~. 

~ - Un avis ultérieur fera connaître les modifi­
!Cations apportées. aux diSpOsitions règlementant les 
relations .financièl'es ·entre la zone franc et la zone 

" monétaire iCSpagnole. 
3'i - Aucune modification n'est appOrtée aux lns­

· tmctions règlementant les relations financières entre 
· la zone franc ,et les pays étrangers avec lesquels 
existe un accord: prévoyant les règlements, seulement, 
,en francs, sous rkserVedu réajustement des taux de 

;;". ronversion ,,,ntre le franc français et les devises des 
'pays considérés. Ces nouveaux cours ser.ont indiqués 
ultérieurement. Les pays dont il s'agit sont les sill­
vants: le 'Brésil, l'Argentine, la Finlande, la Hongrie, 
la' Pologne, l'Autriche, la Bulgarie, la Grèce, l'Is­
lande, la Turquie, l'Uruguay. 

· 40 - La ootation du dollar et du franc de Diil:iouti 
sur le marché libre a été reprise le ,20 sepfembre 
1949. . 
· 5'1 - La cotation du franc suisse sur le rna'rcllé 

libre a eté· reprise le 21 septembre 1949. 

AVIS N<i 111' iie L'OffiCe des changes reldtJ/, aux 
· . nouvelles mesures monétaires. 

ID - nouveaux dOurs, pratiqués par l'Offiœ des 
dianges, pour la li~e Italienne (exprimés lm franCs. 

· métropOlitalns) : 
MM! Vetile 

-el\. dOmpte . . 55,16 55,33 

~ - en billets • . 54,50 50,­

. ~ - La cotation du franc belge et de l'escudo, 

sur le marché libre, a été reprise le 22 septembre. 


AVIS N" 115 reldtif, (J1t.!(; rel<ifioll$ finllttClères entre 
la zone yraJU} et, la zone monétaire espagnole. . 

· A compter de la publication du présent avis, le 
trafic des palements est repris entre la zone franc et 

· 	la zone monétaire espagnole sur la base des parités 
suivantes fixées, selon la nature de l'opération, par 
l'institut ,espagnol de la monnaie étrangère, 

En conséquende, les paragraphes 20, 40, 'et 50 de 
l'avis paru au Journal Officiel du 12 août 1949 (nu­
méro spécial-page :4), .sont abrogés et remplaCés par
le texte suivant: . 
· " 2<> - Lorsque les sommes a transférer sont 

libellées en pesetas, elles sont converties ~ francs 
;dans les conditions SUivantes : 

a) Opérdtioll$ COl1lme!ciollilf;. 
« Le cours de change à appliquer. pour le règle-. 

ment des marchandises proprement dites est le cours 
spécial fixé par les autorités espagnoles selon la 
nature (je la mal'Chandise. 
- Le cours de chang,e applicable au règlement des 

frais acoessoires aux opérations commerciales est fixé 
uniformément à 14,806 franes métropolitains pour 
une peseta. 

b) OpérdtJoll$ non commerCiales. 
Le cours de change applicable aux opérations ljOn 

commerciales entre la zone franc et la zone monétail'c 
espagnole est fixé, ,en règle générale, à 14 francs 
métropolitains pour une peseta. 

Toutefois, les opérations suivantes seront réglées 
sur la base de cours distIncts: 

Opérations d'assurances ~t de 
réassurances . . . . . . 14,806 francs 

-Frêt aérien et maritime . . métropOlitatns 
- Frais de port et d'aéroport. pour une pe.. 
- Transit lierroviaire seta. 
- Droits consuIair.es 
ln\llestissements dans la zone monétaire espa:gnole 

de capitaux français: 21,312 francs métropolitains 
pour une peseta. 

« 30 - Lorsque les sommes à transférer sont libel-· 
lées dans 'une monnaie non traitée sur le marché libre 
\le Paris, eIles sont converties en francs sur la base 
des cours pratiqués le jour du règlement par l'Office 
dès Changes. 

« 40 - Lorsque Ies sommes à transférer sont libel­
lées ,en dollars des Etats-Unis, elles sont converties 
en francs sur la base du cours de référence du dollar 
d~s Etats-Unis retenu par la Banque de France pour 111- . 
tlétennination des taux de change applicables aux 
devises traitées exclusivement par le Fonds de Sta­
bilisation des 'changes (lire italienne exceptée). 

Le COIlrs de référence du doUar actuellement ap­
plicable ,est de 350 franCs métropolitains pour UI1 
dollar .U.S.A. 

En cas de modification ultérieur~, le nouveau oours 
sera immédiatement notifié par l'OffiCe des cltanges 
aux Intermédiaires Agréés. . 

" 5<> - Lorsque'~es srunmes à transfécer sont libel­
lées dans une devise traitée sur le marché libre de 
Paris, autre que le dollar des Etats-Unis, elle sont 
conv,ertiesen francs sur la base d'un taux de change 

http:consuIair.es
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'déterminé et revisé dans les ·mêmes conditions que 
le rours de référence du dollar des Etats-Unis, visé 
au paragraphe '40 ci-dessus. 

Ces cours sont actueUement les suivants: 
"- Ecu portugais: 12,09 Fres métro pour un écu 

portugais 
- Franc belge 7, - Fres métro pour un franc 

belge. 
- Franc suisse 81,10 Frcs métro pour un franc 

suisse. 
" En cas de modifications ultérieures, les nouveaux 

cours seront îmmédiatement notifiés par l'Office des 
changes aux, Intermédiaires 'Agréés. 

AVIS NQ 116' reltiti! au régime des investtssement& 
étrangers nouveaux 'dans la zone tratlC. 
Le paragraphe 3>, d, de l'avis rio 106,' publié 

au Journai Officiel- du Togo du 1er septembre 1949. 
nt, '649 pag,e 777 est abrogé !et ~emplaeé par le 
texte suivant: 

« ~ - L'invesllssement revêt l'une des formes 
énumérées ci-après: ' 
J ~ • • • ~ • ", • 

« d)'- Prêts, stipulés en francs français, ou dans 
la devise en laquelle est assuré le financement de 
l'investissement, consentis â des personnes physiques 
ou morales ayant la qUllité de résident, sous réserve 
que leur' taux d'in1érêt ne soit pas supérieur au taux 
normalement pratiqué sur le marché français ». 

AVIS No '117 reltitt~ aux relations financière;> aveo 
I.e Liban. 

-- Les dispositions suivantes sont applicabl<'!s aUx rela­
tlions financières avec le Liban. Elles abrogent les 
instructions antérieurement appliquées. 

TITRE 1er, 

D;SPOSlTlONS GÉNÉRALES. 

10 Les mouvements de fondS à destination ou 
en provenace du Uban doivent être effec~ués par 
l'entremise de banques intermédiaires agréées. 

20 - Les mouvements de fonds à destination' du 
llban sont subordonnés à une autorisation de l'Office 
local' -des· changes, Ces autorisations sont délivrées 
dans les conditions définies au Titre li. ci~dessous. 

,30 - La livre libannaise n'étant plus traitée à 
paris,- I-es mouvements de fonds dans [es deux sens 
s'effeduenten francs, par le jeu des comptes libanais 
en 'francs y,onctionnant dans les conditions prévues 
ci-après au titre Ill. 

4D - Les règles en vigueur concernant l'Impor­
tation ,et l'exportation de moyens de paiement par 
voyageurs circulant entre la zone franc et l'étranger 
sont applicables aux voyageurs à destination ou· en 
provenance du Liban. 

50 - Les Intermédiaires Agréés sont autorisés li 
re-p-rendr·e ,et à délivrer des bi.lIets libanais dans les 
çonditions 'p révues au par. 3 de l'avis paru au joor­
I)al . Officiel du 12 août 1949 (numéro spécial ­
page 13). ' 

TITRE Il. 
OpÉRATlONS AUTORISÉES. 

L'office local des changes peut délivrer des auto­
risations de mouvements de fondS a' destination du 
Uban pour des opérations des catégories ci-après: 

la Règlements commerciaux, c'est-a-dire rè­
glements d'imr:otlations da marchandises et frais acces­
soires y afférents. 

'lP .::. Transferts de secours, à concurrence d'un ma­
ximum mensuel de 40.000 francs métropolitains par 
expéditeur et par destinataires. Le donneur d'ordre 
du transfert doit remettre· à l'Intermédiaire agréé: 

a -, Un certificat de la résidence du destinataire 
et une attestation des autorités locales relatives à 
son besoin de s,ecours (soit par suite d'absence per­
manente de capitaux et de revenus, soit en raison <le 
circonstances exceptionnelles). ,Ces preuves peuvent 
être réunies en un seul document. Ce documènt 
d;>it être. légali~é p~r le Consul de France deia ré­
Sidence du destinataire. . 

b -Une déclaration affirmarit qU'il n'a procédé, du­
rant le mois, à aucun transfert, par le . canal d'un 

. autre intermédiaire. 
c une déclaration affirmant qu'il ne possède au 

Liban. aucune ressource lUI permetlantd'assurer sur 
place le versement du secours_ 
~ - Transfert de frais de séjour, à concurrence 

d'un maximum mensuel de 70.000 francs métropoli.­
tains pour le chef de famille et de 25.000 francs . 
métropolitains par personne à sa charge ou l'acoom­
pagnant. ' 

4!> -, Transfert par les personnes cOnsidérées cOrn- , 
me libanaises de revenus· de biens de toute nature 
leur appartenant en France ou dans. les divers terri- . 
~()ires d'outre-mer de la zone franc (loyers, dividendes, 
intérêts, bénéfices d'exploitation, etc..,). . 

5" -, Règlement de deites venues à échéance. 
(f' - Transfert .deprimes d'assurances et de fr~ 

de justice, â condition que les donneurs d'-ordre jus.­
tifient qu'ils ne possèdent au Liban aucune ressource 
leur permettant d'opérer sur place le règlement des 
.frais en question. . 

70 - Frais de scolarité, sous les e'Onditions ci-· 
après.; . 

a -ceS' frais dOIVent. avoir été enCOurus pour les 
descendants directs au premier degré du donneur 
d'ordre, a moins que les demandeurs ne pUIssent 
justifier 'Par un . certificat des autorités locales liba- \ 
naises, légalisé par le Consul de France: 

-. que l'enfant est orphelin de père, 
qu'il est à la dJarge exclUSIve de la personne 

(grand'pèr,e, onde, frère) qui sollic;te le transfert, 
b - Ces frais doivent être compatibles avec la si­

tuation personnelle du donneur d'ordre. . ' , 
c - .le donneur d'ordre doit remettre à ,l',înterrné­

diair,e agréé : 
-un· état des frais établi par le Directeur de 

l'Etablissement d'enseignement â destination duquel 
le transfert est demandé, ,et visé par les autorités 
localtis libanaises. La signature de ces autorités devra 
être dle-même légalisée par le Consul <le France 
du lieu où l'école est établie. 
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~ une' âéclaration certifiant qu'il ne. possède' pa;-: 
de ressoqrces au Liban lUI permettant d'opérer .sur 
place le règlerri{!\1t des frais en question. 

sa - Transferts relatifs à la 'souseîiption d'abon­
nements' à des journaux libanaIS. 

9'" - Transfert <,iéfinitif aU Liban des avoirs pos­
sédés en France ou dans les territoires d'outre-mer 
de la 'zone frapc/par les personnes ayant quitté la 
Ftancè ou lesdits . territoires depuis le 7 janvier 
'1945, et,ayant établi leur résidence définitive au Liban. 
En pareil \:as, les intéressés sont tenus de produire à 
l'appui de leur demande: 

. a- un certificat 'délivré par les Autorités liba­
naises, attestant que le demandeur a fixé sa résidence 
définitive au Liban. Ce certificat devra être Itgalisé 
par le Consul 'de France du Territoire de ladite 
résidenoe. 

b ~ une déclaration détaillée des avoits à trans­
fér-er, établie et signée par le propriétaire de ces 
avoirs. Cette déclaration indiquera que ledit proprié­; -: , taire a transféré définiti"ement sa résidence au Liban 
èt <!Ile le~ avoirs sont bien sa propriété. 

c - Tous documents susceptibles d'établir que 
les capitaux dont le transfert est demandé sont bien 
la propriété du demandeur: . 

Il est préclsé que les avoirs visés ne pourront faire 
l'objet que d'lUne demande unique, c'est·à-dire que 
le Libanais devra indiquer sur sa demande la liste 
\les biens qu'il entend transférer. Les biens non 
oompriq dans \lette liste ne pourront faire l'objet 
tl'aucune demande ultérieure. Les biens compris dans 
cette liste pourront, avec l'autons.tion de l'Office 

, des, Changes, faire l'ohjet, aU Choix du demandeur, 
soit d'un transfert unique, soit de transferts échelonnés 

. sur une période de deux ans. 
Reml1l'qae. - Dans le cadre des dispositions du 

par. 9/. ci-dessus, les avoirs provenant de successions 
ou\'Crtes en France Métropolitaine OU dans un terri· . 
toire d'outre-mer de la ZQne franc au prof,it de pero 
Sonues libanaises, penvent faire- l'objet d'autorisa­
tions de transferts selon tes distinc:ions cl-après: 

,1 . .,- Les LibanaIS qui sont appelés à sa. succession 
résidaIent en 'France Métropolitaine ou dans un terri- . 
toire d'outre. mer de la zone franc et ont quitté la 
zone franc depuis le 7 janvier 1945, pour établir 
leur résidence définitive au Liban. Ce premier cas 
noit faire l'objet de la sous-distinction suivante: 

a} 1" décès du de enjus est intervenu avant que les 
héritiers aient souserit la déclaration de leurs avoirs 
à transférer, visés ci-dessus au par. 9/. alinéa 1>, de 
telle sorte qu'ils ont pu faire état de cette suc'cession' 
dans la dit-e déclara1ion; dans Ce cas, les avoirs pro­
yenant de la succession sUIvent le 'sort· de l'eusembble 
du patrimo1ne dé aillé sur.lam:e déclaration. 

b) Le âécès du de enjus est ,intervenu après que 
la déclaration des avoirS à transférer visée ci-dessus 
au par.' 9{, alinéa b, a été souscrite: dans ce cas, les 
héritiers ou légataires libanais sont admis à pré­
senter une nouvelle déclaration faisant état des avoirs 
qui leur adviennent par succession. 

2. - Les héritiers ou légataires libanais se trou· 
:vent dans un cas autre que ceux visés à l'alinéa 1! 
qui précède: 

, '- soit 'qu'ils n'aient pas été résidenJS en France 
Métropolitaine QU dans' un territoire d'outre-mer de la 
rone franc, 

-soit que les avoirs, provenant de la succession 
n'aient pas été compris dans la déchrationdes avoirs 
à transférer ,bien que le décès ,du de cujus soit 
survenu avant que cette déclaration ait été souscrite. 

, Dans tous les cas, le transfert ne peut être autorisé 
que s'il s'agit d'avoirs recueillis par le conjoint 
survivant ou \Jar les enfants mineurs <lu de· cujus, 
et sous réserve que la totalité de la succession soit 
liquidé-e et son transfert demandé. 	 ' 

TITRE III 
TENUE DI!S COMPTI!S LIBANAIS. 

Les Comptes libanaiS en franCs sont les comptes 
ouverts au. nom de personnes Clonsidérées conun'e, 
liblmalses, c',est-à-dire de personnes physiques rési­
dant au Liban, et des établissements dans de pays de 
personnes morales. 

Les Intermédiaires doivent se conformer, en ce gui 
concerne la tenue des comptes libanais, aux disposi­
tions de l'Instruc:ion aux Intermédiaires n" 19 {titre 
Il - A - 2i</} et aux dispOsitions partienlières
suivantes : 	 . 

A. - OMel'twe. 
L'ouverture de comptes libanais, est soumise 'à l'au· 

torisatJon préalable de l'Office des Changes. 

B. - Opérations au. débit. 
1. - Tout compte libanaiS peut être débité li~ , 

ment, par k crédit d'un compt-e libilllais. Dans ce 
cas, l'intermédiaire qui tient le compte à débiter lest 
tenu de remettre à l'intermédiaire qui tient le com\Jte 
à créditer un a'lris indiquant que le compte débité 
est un compte libanais. Cet avis vaut autorisation 
pour l'intermédiaire qui tient le compte à créditer, de 
passer le crédit à un oompte libanais. 

2. - Tout virement d'un compte libal\ais Ii un 
oomp1le étranger en francs, y oompris à un compte 
syrien, est interdit, sauf autorisation spéciale de l'Of­
fice local des Changes. 

3. - Pour le surplus, tout paiement par le débit 
d'un Compte libanaiS ne nécessite aucune autorisa· 
tion 'préalahle. 

c. - Opérations au crédit. 
1. - Un compte libanais peut être "Crédité sans 

autorisation de l'Office local des Changes: 
a - des sommes provenant d'un autre compte 

libanais dans les oonditions exposées au par....B ci· 
dessus, 

b - de sommes provenant de la cession de d~es 
. étrangères 	 préalablement agréées par l'OffiCe' des 

Changes. Sont, d'ores et déjà agréées les monnaies 
étrangèr-es admises aux négociations sur le marché. 
libre de Pans. Ces cessions doivent avoir lieu pal" 
virements de comptes, et non par remise de oilIets 
de banque, 
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c - de oomme, provenant de comptes étrangers 
en francs qui, aux termes de 1a règlementation des 
changes, peuvent être alimentés par cessions des 
monnaies étrangères indiquées à l'alinéa bl précédent. 

2 Un compte libanais peut être crédité de tous 
verSements ilfférents li des règlements préalablement 
autorisés par l'Office des changes, soit·à titre parti­
culier, soit li titre général. 

AVIS ~ 118 rel(jJif (/lJ)( relations linaltâères avec 
ta Syrie. 
La présente lnstruc'tioo a pour objet de définir les 

conditions dans l,esquelles peuvent être effectués les 
règlements entre la zone franc et la Syrie. . 

EUe s'applique, li l'exception du Liban et de-la Côre 
Française des Somali,s, aux territoires énumérés dans . 
1',lnstruction aux Intermédiaires n" 22, ainsi qu'au 

. Territoire de la Sarre. ' 
EUe abroge les instructions antérieurement appli­

quées. 
,TITRE I. 

DISPOSITrONS GÉNÉRALES. 

1" les règlements à destination ou en prove­
nance de la Syrie d'effectuent selon les règles apph­
cables aux relations finan,cières avec les pays étran­
gers. 

De même, les règles en vigueur concernant l'impor­
tation ,et l'exportation de moyens de paiement pàr 
voyageurs circulant entre la zone franc et l'Etranger 
oont applicables aux voyageurs à destination ou .en 
provenance de la Syrie. 

2l - Les mouvements de fonds à destination 
de la Syrie ne peuvent être effectués qu'avec l'autoric 
sation de l'Offîèe local des changes, et dans les 
conditions définies ci-après au Titre Il; 

31> - La livre Syrienne n'étant plus traitée à 
Paris, les transferts à destination ou en provenance 
de la Syrie s'·effectuent en francs par le jeu de comp­
tes syriens en francs, fonctionnant dans les condi­
tions prévues ci-après au Titre 1Il; 

4P - les dispositions du paragraphe 3 de l'Avis 
paru au Journal Officiel du 12 août 1949 (numéro 
spécial) - Page 13, sont applica'bles aux billets de 
banque en livres syriennes. 

TITRE Il. 
Ol'tRATIONS AUTORISÉES. 

L'Office local des changes peut délivrer oes au­
torisations de transfert à destination de la Syrie pour 
l,es.paiements présentant le caractère de paiements nor­
maux et courants. 

Sont considérés notamment ~omme. payements nor­
maux et courants, tes payements é.lorrespondant aux 
opérations suivantes: 

lu - Fournitures de marchandises à PeXclusion 
des marchândises 'en transi t ; 
~ - Services commerciaux et autres; , 
Frais de transportrelaûfs à tous genres de Ira'fic 

maritime, fluvial, ter~estre ou aérien; 
Autres frais I:bnnexes aux mouvements de mar­

. chandises; 

.DU TERRITOIRE DU TOOO 1il29 
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Frais d'entreposage, de dédouanement, etc... . 
J\ssl,lrances - 'marchandises - primes et indentnités, 
Commissions, courtages; frais de représentation, ete. 

. Frais de 'transformation, d'usinage, de réparatiol'l, 
etc... . , 

Salaires, honoraires, etc. •. 
3> Opérations assimiUes aux transactions com­

merc'ales : Assuranoes diverses et réassurances (primes 
pensions, rentes, indemnités); 

Frais d'entretien ,et de subsistanCè, 
Frais de voyage, de séjour, de sColarité, d'h-~sw: 

talisation, . ' 
Dépenses et recettes de services publics (inlpôts, 

amendes, etc...), 
Entretien des postes diplomatiques et Consulaires, 

,etc. .. 
Règlements périodiques des admilÛstrations des P0s­

tes, Télégraphes et Téléphones et des entreprises 
publiques de transport, . 

Redevances, cotisations, abOnnements et autres frais 
semblabl'es, 

Droits .et redevances de brevets, licences, marques 
de fabrique, droits d'aulenr, droits d'exploitation, de 
films, etc ... 

4<> - Bénéfices' d'exploitation; 
Bénéfices de succursales et participation de cellês-c:i 

auX frais de gestion du siège central; . 
Recettes d'exploitation de lignes maritimes et aé;­

riennes. 
50 . - Règlements d'intérêts, revenus, divi,demles, 


amortissemen{s contractuels. 

'60 - Tout autre paiement que les deux Gouverne­

ments 011 les autorhés compé:ent.es désignés par eux 
à cette fin, conViendraient d'inclure dans la liste ci- . 
dessus.' 

Bien entendu, }es justifications habituelles devront 

être présentées Il l'Office local des changes à J'appui 

de chaque demande d'autorisation de transfert, et 

l'Office local des Changes se réserve toute liberté' 

d'appréciation. 


TITRE III 
COMPTES El1~AN(JERS SYRiENS 

les comptes étrangers syriens sont les comptes ou­

verts au nom de personnes considérées comme syrien­

nes, c'est-à-dire de personnes physiques résidant habi­

tuellement en Syrie et des établissements dans ce 

pays de personnes morales. . . 


Les Intermédiaires doivent se conformer, en I:e qui . 
concerne la tenue des comptes syriens, aux règles 
générales de l'Instruction aux Inrermédiaires no 19 ­
Titre Il - A -:- 20 et aux règles particulières 
suivantes : 

A - OuvetMe: 

Il ,est rappelé que l'ouverture de Comptes syriens 


est soumise Il l'autorisation p~éalable de l'Office lo­

cal des chan~e·s. 


B - Opératlons au d.éliit.. 
1" - Tout compte syrien peut être débité Iibi~ 


ment par le .crédit d'un compte s.l'rien. Dans ce cas, 

l'Intermédiair.e qui tient le compte· à débiter est. tenll 

de r<~mettre :il l'Intermédiaire qui tient le compte à" 


http:comp�:ent.es
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tr~iter 'lin avis indiquant que le comp1;e débité est 
'lin compte syrien. cet avis vaut autorisation pour 
l'Il1termédiaire qui tient le compte.' li créditer, de 
passer le crédit à un compte syrien; 

20 - Tout virement d'un compte syrien à un 
compte étranger en francs aulre qu'un compte syrien 
est interdit, sauf ,autorisation spéciale de l'Office 
local des changes, 

Tout virement d'un compte syrien l un compte 
libanais ~t interdit, sauf autorisation spéciale de 
l'Office local des Changes; . 

3t1 - Pour le surplus, tout paiement par le débit 
d'ùn' compte syrien ne nécessite aucune autorisation 
préalable. . 

C - Opérations (Jlt crédit. 
1" ...:. Un compte syrien peut être crédité sans auto­

r.Îsàtion de l'Office local des changes: 
a) '- des sommes provenant d'un autre compte 

syrieri,. dans les condItions ,exposées au paf. BI 
ci-dessus. 

b) - des sommes provenant de la cession de devï­
ses étrangères préalablement agréées par l'Office des 
changes. Sont, d'ores et déjà, agréées l<!s monnaies 
étrangères admises aux négociations SUl' le marChé 
libre de Paris. Les cessions doivent, avoir lieu par 
virements de comptes et non par remise de billets 
de banque. 

c) - des sommes pfovenant de eomptes étran'gers 
en francs qui, aux tennes de la règlementalion des 
Changes, peuvent être alimentés par cessions des mon­
naies étrangères indiquées à l'alinéa BI précédent. 
. 20 - Un compte syrien peut être crédité de tous 
versements affé,·ents â des règlements préalablement 
autorisés par l'OffIce local des cbanges, soit à titre 
particulier, soit â titre général. 

SERVICE METEOROLOGIQUE DU TOGO 

BULLETIN CLIlUATOLOGIQUE MENSUEL 

MOIS DE SEPTEMBRE 1949 

St'ations 

. 
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1 

31.4 

1 

21.2 
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27.3 4 
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sw 

1 

12 156.4 27 0 
. 

Nuatja 
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Atakpamé 
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, 
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29.024.6 

21.4 25.3 
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e 
:::1 
hO 
CIl' "" .g 
8. 
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20.4 
20.2 
11.5 
20.7 
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§ E;;j 0-0 0 '">.'" , ~ on 0.<: ,,, .~':;fi" -'" 
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-

,,'"'.> 

;:l "" g,
...: 

63.4 

7 
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~' 
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4 
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83 
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& .g 
~ 

103.6 
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, 

,,,,. 
". 

~ 
<:

.S 

.:tl'" 
:;;; 
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.10 
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4' 

7 
9 
7 
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"" ~ 

87.5 

7 

S 
SW 

S 
SSW 

Sw. 

'S;"" 
'OJ 
{2. 

---16 

20 
20 
20 

140.5 
307.8 
306.0 
368.2 

1 
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17 

0 

17 
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5 

14 
0 
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DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du territoire~ du Togo 

. Toutes personnes i"nt'ressées sont.admlses à 'o-rmer op­
pDsltion â la présente Immatriculation, ès mains du 
conservateur soussigné, dans le délai de trol. mols, a 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu Inces­
samment fin "auditoire du tribunal civil de Lomé. 

Suivant réquisition, no 1.766, déposée le 19 oetobre 
1949, le sieur Gilbert D. Afandomi, né à Anécho (To­
go) en 1917 profession de Dessinateur-Géomètre et 
Agent d'Affaires, demeurant et domicilié à Lomé 
Tokoin, majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils selpn son statut personnel indigène, agissant ,en 
qualité de mandataire aux termes d'une procuration 
en date à Lomé du 25 Avril 1949, dûment légalisée 
'et enregistrée, sous le No 672, Folio 84, du sieur 
Christo pie L. Gnakou, Maître-Catéchiste, âgé de 54 
anS environ, demeurant et domicilié à Noépé (Subdi­
vision de Tsévié), Cercle de Lomé, demande l'imma­
triculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un ter­
rain de culture sur lequel se trouvent complantés -de 
palmiers, de manioc et d'autres cultures vivrières sai­
.sonnières, d'une contenance totale de 96 a, 91 ca situé 
à Noépé (Subdivision de Tsévié), Cercle de Lomé 
connu sous le nom d'Agblékpoépé et borné au Nord 
par Aho Kwovi, au Sud par Agbanavo, à l'Est par 
Gadessé et li l'Ouest par Kpozo Saba. 

" déclare que ledit immeuble appartient au din 
sieur Christople. Gnakou et n'est, à sa connaissance, 
grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éven_ 
tuels. 

Suivant réquisition, no 1767, déposée le 21 octobre 
1949, le sieur Frédéric Goka Peby llJ né à Agou 
Nyongbo vers 1904, profession de Cultivateur-plan­
teur, demeurant et domicilié à Agou Nyongbo (Cercle 
de Klputo) propriétaire majeur, non interdit, jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel ind'gène 
et optant pou~ la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en _un ter­
rain en forme de 'polygone irrégulier; complanté de 
cacaoyers d'une contenance totale de 35 a, 15 ca situé 
à A~u Nyongbo, Cercle de Klouto connu sous le 

nom de Blégbéanonoé, et borné au nord par Komlan 
Bellsa; au sud par Félix Dégboé, à l'est par -clément 
Klutsé et à l'ouest par Félix Dégboé. 

Il déclaœ que le~it' immeuble lui appartient et . 
n'est, à sa connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou ' 
çharges réels ou éventuels . 

Suivant réquisition, no 1768, déposée le 22 ôctobre' 
1949, le sieur Robert Awumey, né à Akumawu (Agou­
Tafié, vers 1917 profession de Maître-Catéchiste (Mis_ 
SIon Evangé1ique), demeurant et domicilié à Agou­
Kumawu (Cercle, de Klouto), propriétaire, maj~ur, 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optant pôur la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, ,d'un immeuble .rural, 
non bâti, consistant en un terrain en forme d'un poly­
gone irrégulier sur lequel se trouvent complantés 
de cacaoyers; de palmiers à huile et d'arbres fruitiers" 
d'une contenance totale de 53 a, 09 ca situé à Agou­
Akumawu, Cercle de Klouto connu _ sous le nom 
d'Akpotavé ,et borné au nord par Adjayi Tokpo,et 
Kuwogan, au sud par Robert Awum~y lui-même; 1\ 
l'est par Emmanuel Agbozo et à l'ouest par Avliza 
Klévor. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou' charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1769, déposée le 28 octobre 
1949, le sieur Joseph Romao, né à Lomé, le 18 mai 
1906 profession de Commis principal des Douanes, 
demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire majeur 
non interdit, jouissant de ses drOIts civils selon son 
statut personnel indigène, et optant pour la législation " 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain de culture -affectant la 
forme d'un polygone irrégulier, d'une contenarice to­
tale de 1 ha, 71 a" 72 ca situé à Wuiti-Amoutivé,· 
Cercle de Lomé et borné au nord par Goumalon 
Djahlin, au Sud par un sentier, à l'est par Amo.uzou 
Djahlinet à l~ouest par Agbo Dogbèvi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charge~ réels, actuels ou éventuels. 
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Suivant réquisition, no 1770, déposée le 1 er février 
1949, le sieur Francis Fiagadji Homawoo, né à Ada­
flanu(Oold-Coast) en 1877 profession de planteur, . 
demeurant et domicilié à Lomé (Togo), propriétaire. 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnèl indigène et optant pOur la législa­
tion française; demande l'immatriculation au Livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeub'le urbain, 
non bâti, consistant en un terrain affectant la forme 
d'Iln quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de 'cinq ares, quinze centiares: (5 a, 15 ca) situé à 
Lomé, quartier no 10, 'Commune-mixte de Lomé et 
borné au nord par T. 228 à Venceslaus Sot(zey, à 
l'est par T. 595 à Maurice Amegashie; au sud par 
SoWIi et à l'ouest par Rue d'Amoutivé. 

Il déclare que ledit immeuble .lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé 'd'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1771, déposée le 5 novembre 
1949, le sieur FoUy Amegavi Ayité Michel, né à 
Anécho;" (Togo), le 29 septembre 1904 profession de 
Comptable des Travaux Publics, demeurant et do­
micilié à Lomé (Togo), propriétaire, majeur, non 
interdit, jouissant de ses droits civils' selon son statut 
personnel jndigène, et optant pour la législation fran­
çaise, demande . l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nOn bâti, 
conSIstant en un terrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une contenance totale de 3 a, 75 ca. 
situé à PaUmé, Cercle de Klouto et oomé au Nord 

,par Chrisostome Boehm, au Sud par Messan Lawson, 
à l'est pat la Rue de l'Hôpiatl, et à l'ouest par Chris­
toph Doe. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 

à sa connaissance, grevé d'aUcuns droits ou charge 

réels, actuels 011 éventuels. 


SuiVant réquisition, n" 1. 772, déposé le 7 Novembre 
1949, le sieur Freem:m Tété-Agbo, né à Atakpamé, 
vers 1904 profession de Commerçant, demeurant et 
domicilié à Lomé (Togo), propriétaire, majeur non 
interdit, jQuissant de ses droIts CÎ"Us selon son statut 
personnel indigène, et optant polir- la législation fran­
çaise; demande l'immatrIculation au Livre foncier' du 
Terriioire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, oon­
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 
Irrégulier, portant deux maisons d'habitation et deux 
boutiques' construites en terre de barre et couvertes en 
tôles, d'une oontenance totale de 6 a, 80 ca situé à L0­
mé .(quartier Na 5,) Commune-mixte de Lomé et oor­
né au nord par Joseph Comlan, au sud par Felicio de 
Souza, à l'est par Rue d'Amoutivé, et à l'ouest par 
Kokol! Frimtz. ' 

Il déclare que ledit immeuble. lui appartient et n'est, 
A Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels. . 

. SuiVant réquisition, no 1773, déposée le 9 novembre 

1949, le sieur A\.fred Kuasl AgboIi, né à Agou-Atigbé­

Djogbépémé vers 1906 profession de planteur, de­

meurant et domidlié à Agou-AtiglYé-Djogbépémé, (Cer­
cie de Klouto), propriétaire !lIajeur non interdit, jouis­
sant de ses droits cMls selon son statut personnel in­
digène et optant pout la législation 'française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, 'non bâti, consistant en 
un terrain en forme d'un polygone irrégulier, com­
planté de cacaoyers et de palmiers, d'une contenance 
totl\le de 1 ha, 57 a, 44 ca situé à Agou-Atigbé-Djogbé­
pémé, CercIe de Klouto oonnu sous le nom d'Anagravé 
et borné au nord par Kodjo Philippe, à l'Est par 
le ruisseau Dai, au sud et à l'ouest par le requérant 
Agboh Kuasi Alfred. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à Sa connaissance, grevé' d'aucuns droits .ou 
charges réels, actuels OU éventuels. 

Suivant réquisit j,on, n" 1774, déposée le 8 novembre 
1949, la demoiselle Rosemonde de , Medeiros, née 
à Lomé, âgée de 26 ans, profession de propriétaire, 
demeurant et domiciliée à. Lomé (Togo), majeure, 
non interdite, jouissant de ses droits civils, selon son 
statut personnel .indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculaiotu au Livre foncier 
du Territoire du. Togo, d'un immeUble urbain, non 
bâtI, oonsistant en un terrain en forme d'un quadrila­
tère .irrégulier, complanté de cocotiers,' d'une conte­
nance totale de 1 ha, 97 a, 82 ca situé à Lo'mé, Commu­
ne:mixte de Lomé connu sous le nom de Plantation 
Olympio et borné à l'est par une rue projetée, à 
l'ouest par une autre rue projetée et Pédro Olympio, 
au sud par Pedro Olympio, ,et au nord par Augustine 
Hughes. 

Elle déclare que ledit Immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1775, déposée le 10 novembre 
1949, le sieur Affo Amavi, profession de cultivateur, 
demeurant et domicilié à Oanavé (Anfoin), Cercle 
d'Anécho, propriétaire, majeur non interdit, juissant 
de ses droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation françaISe, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un ter­
rain actuellement inculte en partie et pour le surplus 
planté en manioc, ayant la forme d'un polygone irré­
gulier, d'une contenance totale de 1 ha, 66 a, 88 ca, si­
tué à Oanavé (Anfoin), Cercle d'Anécho, et borné au 
nord par Sanau Degbé, au &ud et à \'6uest par une. rue, 
à l'es! par l'usine à tapioca de la S.C.I.A, et par le·vil_ 
lage de Oanavé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits en 
charges réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nQ 1.776, dépOSé le 28 Octohre / 
1949, le sieur Charles Paniah, né à Agou-Tomégbé, le 
2 Mai 1~17 profession d'Acheteur de Produits, de­
meurant et domicilié à Agou-Tomégbé (Cercle de 
Ktou!o propriétaire majeur, non interdit, joui,SSânt de 



"..' 

16 novembre 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 	 1033 ' 

ses droits civils selon son, statut personnel indi~ne et 
optant pour la législation française, demande l'imma­
triculatioon au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, rionbâti, consistailt en un ter­
rain en forme d'un polygone irrégulier, complanté 
de cacaoyers, caféiers et palmiers en plein rapport, 
d'une oontenanœ totale de 1 ha, 23 a 05 ca, situé à 
Agou-Tomégbé, cercle de I([outo et borné à l'ouest 
par Moïse Paniah et Michel Paniah, à l'est par 
Simon Paniah ,et Cliarles Paniah, au nord par Agou­
Plantation ,et par Paul Sewa, au sud par Charles 
Paniah, Emile Paniah et par la voie iierrée Lomé-
Palimé. ' 

Il déclar,e que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, aetuels ou éventuels. 

Suivant réqnisitlon, na 1.777, déposée le 10 nllvem­
bre 1949, le 'sieur Richard Adjimah, né à Kpélé­
Avého, vers '1905 profession de Commerçant-Tran­
porteur, demeurant et domicilié à Palimé (Togo), 
pror.riétalre majeur non interdit, jouissant de ses 
droits Civils selon son statut personnel indigène et 
optant pour là' législation française, demande l'imma­
triculation au liVlle foncier du territoire du Togo, d'un 
immeubLe .urbain, non bâti, consistant en un terrain 
de culture, en forme de quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 2 ha, 48 a, 19 ca, situé à Pahmé, 
cercle de Klouto d horné au nord par Emile Apédo, 
à l',est par Charles d'Almeida, à l'ouest par Akakpo 
Guidiguidi, et aU sud par Charles d'Almeida:. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aùcuns droits ou 
cl)arges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nI; 1.778 déposée l,e JO novembre 
1949, le sieur, Antoine Atsoo Dzréké, né à Tové 
Agbessia, vers 1907 pvo~essiQn de Commerçant, de­
meurant d domicilié à Tové Agbessia (Cercle de 
K10uto) propriétaüe majeur, non interdit, jouissant 
de ses d~oits civils selon son statut personnel indi­
gène et optant, pour la législation française,demande 
l'immatriculation aU Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en 
un terrain de cultur,e, ·en forme d'un polygome irré­
gulier d'une contenance totaIe de 2 ha, 06 a, Il ca. 
situé à Tové Agbessia, Cercle de I(louto connu sous 
le nom de I(pota et horné au Nord et à l'Est par la 
famille Dzréké, â l'Ouest par Adakago Essè, et au 
Sud par la route de PaUmé à Agou. 

11 déclare que ledit immeuble lni appartient et 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1,779, déposée le 15 uove'm' 
bre 1949, Me Pierre BarioU, né à Grand-Popo (Da­
homey), le 6 avril 1915 profession d'Avocat-Défenseur, 
demeurant et domiclHé' à Cotonou, (Dahomey), agissant, 
comme mandataiœ de Madame Philomène I(okaè 
Amouzougan, marchande, demeurant et domiciliée à 
Lomé, de race et de coutume mina de rite catholique, 

_ jouissant de ses droils civils selon SOn statut person­
, 	nel indigène, et ce aux termes d'une' proeur;}tîon 

spécial,~ pour i.mmatriculation, reçue par Me Gaétan, 
Greffier notaire à la résidence de Lomé en date du 
28 juin 1949, enregistrée ,et tran~crite, deJ)lande l'im­
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
de forme îrrégulière, complanté de cocotiers, d'une 
contenance totale de 3 ha, 26 a, 69,'ca, situé à Dévika' 
mé (Messakplaka), Cercle d'Anécho et borné au Nord 
par Gaba et Alrolassé, au Sud par Ayité Kokoroko 
Amah Aveto, à l'Est par Agbemenou, I(lagué Assou 
Ségbédji cl 'Banwa, et à l'Ouest -par GbédeVl et 
John. 

Il déclare que ledit Immeuble appartient à Ma'dame 
Philomène Kokoè Amouzougan et n'est, à sa connais­
sance, grevé d'aucuns droits ou charges réels, actuels 
ou éventuels. ' 

Suivant réquisition, nq 1.780, déposée le 15 novem­
bre 1949, Me Pierre Barloli, né à Gran!f-Popo (Da­
homey) le 6 avril 1915 profession d'AvQcat-Défen. 
seur, demeurant cl domiCilié à Cotonou, (Dahomey)~ 
agissant en qualité de mandataire de Madame Philo­
mène Koko,è Amouzougan, marchande,. demeurant et 
domiciliée à Lomé, de race et de ooutume nllna de rite 
catholique, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène, 

Et ce aux termes' d'une procuration spéciale, pour 
immatriculation, reçue par Me Gaétau, Greffier-notaire 
à la Résidence de Lomé en date du 28 jùin 1949, 
enregistrée et transcrite, demande l'immatriculation 
au Livre foncier du Teritoire du Togo, d'un immeuble 
rural, nOn bâti, consistant en un terrain de forme 
irrégulière, complanté de cocotiers d'une' contenance 
totale de 1 ha, 03 a, 32 ca situé à Dévikamé Mes­
sakplaka), Cercle d'An écho, et horné au Nord par 
Akolatsé Amou d Firu Ziantovo; au Sud par Creppy, 
à l'Est par Adevi, et à l'Ouest par Seghedji. 

Il déclare que ledit immeuble appartient, ,à Mme. 
Philomène Kokoè Amouzougan et n'est, à sa con­
naissance, :grevé d'aucuns droits ou chltrges réels, 
actuel:; ou éventuels. • 

Suivant réquisition, na 1.781, déposée le 15 novem­
bre 1949, Me Pierre Barloli, né à.Orand-Popo, (Da­
homey),le 6 avri11915 pmfessiou d'Avocàt-Défenseur, 
demeurant et domicilié à Colonou (Dahomey), agissant 
COmme mandataire de Madame Philomène I(oko~ 
Amouzougan, marchande, demeurant et domiciliée li 
Lomé de race et de coutume mina, de rite catholique, 
jouissant de ses droits civils selon son,statut personnel 
indigène, 

Et ce aux termes d'une procuration spéciale pour 
immatriculation, reçue par Maître Gaétan, "Gr.effier­
à la Résidence de Lomé en date du 28 juin 1949, 
enœgistrée et transcrite, demande l'immatriculation 
au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble" 
rural, non bâti, con~lstant en lin terrain de forme 
irr,égu\1ère complanté de cocotiers, d'une oontenance 
totale de 97 a, 36 ca, situé à Dévikamé, MessakplakaA 
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cercle d'Ané~hoet borpéàu,!19rd par Sèlt)eha Kpoto, 
Iju'/ sud par Soli Tomc,ti, à, l'est pàr Kougbanou 
Sêssimé, .,et â J'ouest far Senavo HotoÏlQu.. ' 

Il <;!éclare que ledi immeuble appartient à Mme. 
Philomène· ,Kokoè Amouzougan et n'est, li sa "con­
naissace,grevé d'aucuns droits ou charges réels, 
tllchtels ou .évèittuels.. 

Le 'Conservtiteu.r 'de la propriété !om:i,tre, 

R. Roùmieu Bonnafous. 

Avis de bornage 
Toute,. ·personnG8 Inhh-east.a aont invitées il ya•• 'aler 

ou à 's?y faire ..epréeente.. par un mandataire nanU o'un 
"O:U~Of" .. éJJvller. 

. . ' Le mardi, 10 janvier 1950 à huit heures du mati1l, 
~. il sera p~océdé au bornage contradictoire d'un immeu­
, ble situé if Lomé, (quartier no 6) Commune-Mixte 

\~ 	 de Lomé· consistant en un terrain urbain non bâti, en 
forme de quadrilatère irrégulier d'une contenance 
de 2 :ha, 45 a, 80 ca, et borné à \' Est par la rue 
f'Iàtters .let Une propriété à' Lucia Wove Anthony,

- ,.'; 	 _. 

. . 
-, 

•,. 

àu Sud ,par la' route de Bè, à l'Ouest par la rue de 
Marseille, et au Nord par une rue non dénommée 
et par la Mission Catholique, dont l'immatriculation 
a été demandée par Me. Anani Ignacio Santos, Avoœt­
défenseur, demeurant 'et dom;cilié 'li Lomé, mandataire 
du sieur Raphaël Kodjovi ,Apaloo, Administrateur 
des biens de la Collectivité John AfoJa Apaloo, Com­
merçant à Kpando (OoId-Coast) s.uivant réquisition
du 29 août 1949, no 1.739. . 

Le ~onsel'vateur 'de ta propriété foncière, 

R. ROUJ)1.IEU BONNAFOUS. 

Nécrologie , 

Le Gouverneur des colonies, Commissaire de la 
République Française au Togo a le"regret de faire, 
part du déeès du Seoond Maître Matelot du eadre 
local des .C.F.T. Djodekoumé Tossou, survenu à 
Lomé le 9 novembre 1949. . 

" 
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